
A près avoir quitté le Top 3 africain il
y a un mois, l’Algérie n’est plus
dans le Top 30 mondial du classe-

ment Fifa de football publié ce vendredi
19 novembre. Après son nul face au
Burkina Faso mardi 16 novembre au stade
Mustapha-Tchaker de Blida (2-2) et mal-
gré leur série en cours de 32 matchs sans
défaite, les Verts ont reculé de 2 places
dans le classement de l’instance du foot-
ball mondial, mais ils restent dans le Top
africain. Durant la phase de groupes des
éliminatoires pour le Mondial 2022,
l’équipe nationale a concédé 2 nuls (1-1)
et (2-2) face au même adversaire.
Sur le plan mondial, l’Algérie a reculé à la
32e place, après avoir occupé pendant 2
mois la 30e place, alors qu’en Afrique, elle
garde son 4e rang derrière le Sénégal (20e,
inchangé), le Maroc (28e, +1) et la Tunisie
(29e, +1). L’Algérie est devant de grosses
cylindrées africaines comme le Nigeria
(26e mondial, 5e africain, inchangé),
l’Egypte (45e, -1), le Cameroun (50e, +4),
le Ghana (52e, inchangé), le Mali  (52e,
inchangé), et la Côte d’Ivoire (56e, -5).
La RD Congo, la 10e équipe africaine qua-
lifiée aux barrages (zone Afrique) pointe à
la 64e position alors que le Mali, égale-
ment qualifiée aux barrages, est 53e au
classement mondial.

L’Algérie dans
le Top 4 africain 

L’Algérie garde le 4e rang africain, ce qui

lui assure de figurer dans le chapeau
numéro 1, lors du tirage au sort des bar-
rages du Mondial 2022, avec le Sénégal,
le Maroc, la Tunisie, et le Nigeria. Dans le
chapeau numéro 2, on retrouve l’égypte,
le Cameroun, le Ghana, le Mali, et la RD
Congo. Si les Verts sont assurés de ne pas
affronter une équipe maghrébine, ils pour-
raient tomber sur des adversaires redouta-
bles comme le Cameroun, l’égypte ou le
Ghana. Les trois prochains adversaires
des Verts au premier tour de la Can-2021

(reportée à 2022, ndlr) au Cameroun (9
janvier – 6 février) : la Côte d’Ivoire,
Sierra-Leone, et la Guinée équatoriale,
sont logées respectivement à la 56e (-5),
108e (-1), et 114e place (+12).
Au niveau mondial, le classement Fifa
continue d’être dominé par la Belgique,
suivie du Brésil et de la France. Ce classe-
ment est complété par l’Angleterre (4e),
l’Argentine (5e), l’Italie (6e), l’Espagne
(7e), le Portugal (8e), le Danemark (9e) et
les Pays-Bas (10e).

15 enfants palestiniens ont été tués et
1.194 autres arrêtés par les forces d'occu-
pation sionistes, depuis le début de l’an-
née en cours, a rapporté l'agence palesti-
nienne de presse, Wafa à l'occasion de la
Journée internationale de l’enfant.
Les forces israéliennes ont ciblé les
enfants lors de campagnes d’arrestations
et de fouilles dans des maisons et des
écoles palestiniennes.
"Les enfants palestiniens ont le droit à
l'éducation et à la paix, mais ils font face
à des pratiques illégales de l’occupation",
a dénoncé le ministère palestinien de
l’éducation, rappelant "les scènes de dou-
leur et de torture vécus par les enfants
palestiniens dans la bande de Ghaza",
entre autres.
Le département palestinien de l'éducation
a appelé à l'occasion de cette Journée célé-
brée le 20 novembre de chaque année, les
institutions internationales à "respecter les
droits des enfants et déployer leurs efforts
pour mettre un terme aux violations per-
sistantes de l’occupation sioniste contre
les Palestiniens, dont les enfants". Pour sa
part, le Club du prisonnier palestinien, cité
par Wafa, a fait état de "169 mineurs
palestiniens détenus dans les geôles de

l’occupation, y compris dans les prisons
d’Ofer, de Damon et de Megiddo". Selon
la même source, ces "enfants ont été expo-
sés à différentes formes de torture phy-
sique et psychologique, outre les tribu-
naux militaires, la privation des visites de
la part de leurs familles, l’isolement et les
transferts entre les prisons israéliennes".
Qualifiant d'"inhumaines" les conditions
de détention des enfants palestiniens, le
Club du prisonnier palestinien a dénoncé
la "violation des résolutions internatio-
nales par l'occupation sioniste". Depuis la
deuxième "Intifada" de l'année 2000,
quelque 19.000 enfants ont été arrêtés par
les forces d’occupation israéliennes.

Quotidien national d'information
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CLASSEMENT FIFA

L'ALGÉRIE SORT DU TOP
30 MONDIAL

EXACTIONS EN PALESTINE

15 ENFANTS TUÉS 
ET 1.194 AUTRES ARRÊTÉS

PAR LES SIONISTES 

BILAN COVID EN ALGÉRIE

3 décès et 144
nouveaux cas 
en 24 heures

L’épidémie du coronavirus en
Algérie continue de se propager
d’une manière constante. C’est
d’ailleurs cette situation qui
inquiète les spécialistes quant à
l’avènement de la quatrième vague.
Hier 20 novembre 2021, le bilan
quotidien rendu public par le minis-
tère de la Santé a fait état de 144
nouveaux cas de contamination.
Avant-hier, le pays a enregistré 163
nouveaux cas confirmés de corona-
virus. Selon la même source, 98
nouveaux cas rétablis de la maladie
ont été enregistrés durant les der-
nières 24 heures en Algérie. À rap-
peler que le bilan d’hier a indiqué
que 103 patients sont guéris du
Covid-19. Concernant les victimes
de l’épidémie, l’Algérie a déploré
hier 3 décès, tandis que durant la
journée d’avant-hier, 5 décès dus au
Covid-19 ont été recensés. Par ail-
leurs, 24 patients sont actuellement
en soins intensifs, ajoute la même
source. Avec ces nouveaux chiffres,
le total des cas confirmés s’élève
ainsi à 208.339, celui des décès à
6.018 cas.

ATTOUCHEMENTS SEXUELS 
SUR MINEURS

Un enseignant
accusé 

à Mostaganem
Il n’y a même pas un mois, une affaire
de pédophilie avait éclaté dans la direc-
tion de l’éducation de la wilaya de Sétif.
Un directeur d’école primaire situé à
Aïn-Oulmene a été condamné à 8 ans de
prison ferme assortie d’une amende de
30 millions de centimes pour attouche-
ments sexuels et attentat à la pudeur sur
mineur. Quelque jours plus tard, un
scandale similaire se déclenche dans la
wilaya de Mostaganem. Selon un article
publié hier par le journal le Soir
d’Algérie, un professeur de gymnastique
exerçant dans un CEM de la ville de
Mostaganem, vient d’être dénoncé par
plusieurs parents d’élève.
En effet, ces derniers ont tenu un sit-in
jeudi 18 novembre devant l’entrée de la
direction de l’éducation pour exprimer
leur colère et indignation contre des
comportements malsains et déplacés
commis sur leurs enfants.
Interrogés par nos confrères du Soir
d’Algérie, les manifestants  ont évoqué
"une attitude inappropriée qui s’appa-
renterait à des attouchements à carac-
tère sexuel" commis par un professeur
de gymnastique sur des élèves en situa-
tion de vulnérabilité. Suite à leur mobili-
sation, les parents d’élève ont été reçus
par le secrétaire général de la direction
de l’éducation qui leur a annoncé que
des "mesures conservatoires d’éloigne-
ment du professeur du CEM, ont été
prises dans l’attente de son passage
devant le conseil de discipline et éven-
tuellement d’une poursuite pénale", rap-
porte le média susmentionné. De son
côté, le directeur du CEM affirme avoir
adressé un rapport à sa hiérarchie pour
dénoncer l’enseignant qui vient d’être,
selon la même source, suspendu de ses
fonctions. Cette affaire est loin de passer
inaperçue. Outre les parents et ensei-
gnants qui demeurent sous le choc, les
victimes, quant à elles subissent un trau-
matisme difficilement guérissable.

CONSEIL DES MINISTRES

Tebboune 
préside 

aujourd'hui 
la réunion 

Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, présidera aujourd'hui, une
réunion du Conseil des ministres, a indi-
qué hier samedi un communiqué de la
présidence de la République.
"Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, présidera
dimanche 21 novembre 2021, une réu-
nion du Conseil des ministres consacrée
à l'examen et à l'adoption de deux pro-
jets de loi relatifs au secteur de la
Justice, ainsi que des exposés sur des
projets de soutien à l'emploi des jeunes,
de la pêche, des télécommunications et
des énergies renouvelables", lit-on dans
le communiqué.

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE PHARMACIES EN ALGÉRIE 

3 DÉCÈS ET 144
NOUVEAUX CAS
EN 24 HEURES

50 % MENACÉES
DE 

FAILLITE 
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LET'S DANCE

Joseph se passionne pour le hip-hop au point

de vouloir en faire son métier. Il refuse surtout

d'avoir le destin de sa mère, qui n'a pas pu

assouvir son rêve de devenir ballerine. Le jeune

homme part tenter sa chance à Paris. En atten-

dant de passer un concours important, il trouve

un travail de professeur grâce à Rémi, un

ancien danseur étoile devenu enseignant. Les

élèves ne comprennent pas ce choix et vont se

plaindre à la direction. Joseph, qui a du mal à

enseigner, décide alors d'inscrire ses élèves à

un concours de hip-hop. Il se met en duo avec

Chloé, qui se prépare au concours d'entrée au

New York City Ballet...

21h00
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LE JARDINIER
D'ARGENTEUIL

Le père Tulipe coule une retraite fleurie à
Argenteuil, dans un petit wagon désaffecté, au
beau milieu d'un jardin coloré. Peintre naïf à ses
heures, cet homme tranquille fabrique aussi de
faux billets de dix francs. Juste de quoi couvrir
ses - modestes - frais. Arrive son filleul, Noël, qui
vient d'acheter, à crédit, une villa sur la Côte
d'Azur avec son amie Hilda. Acquisition qu'il n'a,
bien entendu, pas les moyens de financer. Aussi
exhorte-t-il son parrain à prendre de l'envergure
et à adopter la pointure supérieure, dans ses
activités de faux-monnayeur. Réticent, dans un
premier temps, à prendre de tels risques, le père
Tulipe se décide pourtant à fabriquer de plus
grosses coupures...

21h00

J. EDGAR

De 1924 à 1972, J. Edgar Hoover a
dirigé le FBI, la police fédérale améri-
caine. Pendant ses 48 années de
règne, il a servi sous huit présidents et
s’est imposé avec un art consommé
de la manœuvre comme « l’homme le
plus puissant du monde ».

21h00

LE JEU DE L'AMOUR 
ET DU HASARD

Silvia est promise au fils d'un vieil ami de son

père, Dorante. La jeune femme parvient à obte-

nir de son père l'autorisation d'observer sous le

déguisement de sa servante, Lisette, le jeune

homme à qui sa famille la destine. Mais elle

ignore que Dorante a eu la même idée qu'elle

lorsqu'il se présente à son tour dans l'habit de

son valet Arlequin. Ce dernier endosse les vête-

ments de son maître. Les couples réassortis

sont alors pris à leur propre piège, sous le

regard amusé et éclairé de Monsieur Orgon.

Face à ce jeu de hasard, les protagonistes

répondent en faussant la donne.

21h00

ZONE INTERDITE

L'an dernier, des opioïdes, vendus
sous le nom de paracétamol codéiné,
morphine, ou encore tramadol ont été
délivrés à un Français sur cinq. Ils
sont aujourd'hui la première cause
d'overdose en France. Comme les
anxiolytiques et l'alcool, ces subs-
tances légales peuvent créer une
accoutumance. Rencontre avec des
femmes et des hommes aux destins
heurtés.

21h00

A STAR IS BORN

Jackson Maine, star de la scène coun-
try, noie son mal être dans l’alcool
lorsqu’il rencontre Ally, une serveuse
à la voix d’or, dont il devient le pygma-
lion…

21h00

JE VOUDRAIS QUE QUELQU'UN
M'ATTENDE QUELQUE PART

Aurore fête ses 70 ans, entourés de
ses enfants : Jean-Pierre, le pilier de
la fratrie, Juliette, qui se voit roman-
cière, Margaux, artiste radicale et fau-
chée, et Mathieu qui doute de tout,
même de sa virilité…

21h00

LES ENQUÊTES DE DAN
SOMMERDAHL

Peter Mynster-Schmidt, un promoteur
immobilier, est retrouvé électrocuté
dans son jacuzzi. Alors qu'ils interro-
gent l'associé de la victime,
Sommerdahl et Flemming découvrent
que le comptable de l'entreprise,
Martin Jonstrup, a disparu depuis la
veille. Or, il devait justement rencon-
trer Peter. Aussitôt se met en place
une théorie mettant en cause l'indi-
vidu. Mais Sommerdahl se rend
compte rapidement que les appa-
rences sont trompeuses...

21h00
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avec le Maroc.
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% des personnes

ayant contracté le
Covid-19 ont

découvert leur dia-
bète.

mille unités
d’insuline rapide

mises sur le marché
prochainement.
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"L'élection présidentielle a permis de retrouver
une République autrefois absente et les législa-
tives et les locales nous permettront de parache-
ver le processus d'édification de nos institutions

constitutionnelles."

ABDELKADER BENGRINA

Constantine accueille le Salon des métiers 
artisanaux 

Une galerie d’art spécialisée dans la calligraphie arabe, la pre-
mière du genre au niveau national, vient d’ouvrir ses portes à
Oran à l’initiative du célèbre calligraphe Kour Noureddine. 
Ce lieu se veut une véritable promenade dans l’esthétique de
la calligraphie arabe et une nouvelle destination culturelle aux
amateurs de l’art plastique. La galerie d’art Kour est un véri-
table acquis pour la ville d’Oran qui regorge d’importantes
potentialités culturelles. "C’est un investissement culturel
pour encourager et promouvoir la créativité dans la calligra-
phie arabe, qui connait une renaissance en Algérie, sachant
qu’Oran s’apprête à accueillir les Jeux méditerranéens pré-
vus en été 2022 ", a expliqué à l’APS Kour Noureddine. Cet
artiste, fort d’une expérience de plus de 40 ans dans la calli-
graphie arabe, a indiqué que son objectif n’est pas de réaliser
un gain mais de faire connaître la calligraphie.
"Tous ces artistes, professionnels ou amateurs, ont besoin de
salles pour exposer et commercialiser leurs travaux", a déclaré
Kour Noureddine, notant que "le grand défi qu’on doit relever
est de mettre en avant la calligraphie arabe en Algérie, qui est
en développement continu".

Les pavillons exposant les produits de beauté naturels au
Salon national des métiers artisanaux et de la créativité patri-
moniale qui s’est tenu à Constantine, ont enregistré une
grande affluence de la gent féminine. Cette manifestation,
tenue à l’occasion de la célébration de la Journée nationale de
l’artisan a connu, depuis son ouverture, un engouement
remarquable pour les savons, shampooings, crèmes pour
visage et corps ou encore soins pour cheveux fabriqués de
façon artisanale à base de produits naturels et de plus cédés à
des prix attractifs. Clôturée le 19 novembre, l’exposition,
représentant les différents métiers de l’artisanat, a permis aux
visiteurs de découvrir la richesse du patrimoine artisanal tra-
duisant la profondeur civilisationnelle du pays. Trois anciens
artisans, spécialisés dans la confection d’habits et bijoux tra-
ditionnels en plus de l’osier, ont été honorés lors de la cérémo-
nie d’inauguration de ce Salon national qui compte une cin-
quantaine d’artisans participant de diverses wilayas du pays, à
l’instar de Médéa, Boumerdès, Tlemcen, Béjaïa et Alger.

Le projet de production en Algérie d'insuline; à l'arrêt depuis
2012, devrait être finalement concrétisé au cours de l’année
2022. Le projet verra le jour au sein d'une nouvelle usine en
réalisation à Boufarik. Le nouveau projet incluera une unité
développée de production de pas moins de 3 générations d'insu-
line. Le projet de production locale d'insuline sera  concrétisé au
cours dans le cadre d'un projet de partenariat algéro-danois,
représenté par Saïdal pour l’Algérie et les laboratoires Novo
Nordisk pour le Danemark, Novo Nordisk étant les pionniers
dans ce domaine à l'échelle mondiale. Occupant une superficie
de 3 hectares et ayant coûté 8 milliards de dinars pour sa réali-
sation, la nouvelle usine a une capacité de production annuelle
de 12 millions de stylos préchargés. Première du genre dans la
wilaya de Blida, cette usine contribuera à la création d’environ
cent cinquante (150) postes d'emploi directs pour les jeunes,
parmi eux des diplômés des universités nationales, cela en plus
de nombreux postes de travail indirects.

Production locale d'insuline à partir 
de 2022

Oran inaugure la 1re galerie spécialisée 
dans la calligraphie arabe Un permis à

points pour les
propriétaires
de... chiens

Pour devenir les heureux
propriétaire  d’un chien, les
habitants de la ville de
Jinan en Chine, doivent
désormais montrer patte
blanche. Les autorités

locales ont instauré un sys-
tème de permis à points.
Chacun des propriétaires
dispose d’un capital initial
de 12 points. Il est soumis à
un règlement strict, soit

l’interdiction d’emmener le
chien dans les bâtiments
publics, parcs, restaurants
et transports ainsi que

l’obligation de ramasser les
crottes dans la rue.

D’autres règles sont beau-
coup plus sévères, comme
l’obligation permanente de
tenir l’animal en laisse.

Lorsque l’on promène son
chien sur la voie publique,
il faut pouvoir présenter à
tout moment son permis.

100 dollars 
de l’heure pour

caresser
des... chiots 

Mutts Canine Cantina, un
restaurant qui accueille les
clients avec leurs chiens,
propose un job rémunéré
100 dollars de l’heure pour

caresser les chiots.
Pour postuler, le candidats
doit publier une photo ou
une vidéo amusante et

attrayante sur son compte
Instagram personnel, expli-
quant pourquoi ils serait le
meilleur pour cet emploi.  
Tandis que les propriétaires
mangent ou prennent un
verre entre amis, leurs
compagnons à quatre

pattes peuvent eux aussi se
restaurer ou gambader

sans laisse dans un parc en
plein air.  Les animaux doi-
vent être âgés de moins de
quatre mois avec leur car-
net de vaccination à jour et
ne pas se monter agressifs
avec leurs congénères.



Sitôt le match face au
Burkina Faso terminé sur la
qualification des Verts au
prochain tour des barrages
de la Coupe du monde 2022,
le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, se prépare
déjà pour la prochaine
échéance, à savoir la Can-
2021 au Cameroun.

PAR MOURAD SALHI    

L a prochaine trêve internationale
aura lieu fin décembre. Djamel
Belmadi compte rappeler ses

hommes le 27 du même mois pour
entamer la préparation du rendez-
vous continental prévu au Cameroun
du 9 janvier au 6 février.   
Avant de rallier Douala, camp de
base des Verts lors de la prochaine
édition de la Can-2021, l’entraîneur
national veut programmer un stage
pré-compétition, lequel sera ponctué
par deux joutes amicales face à des
adversaires qui restent à désigner.    
Les champions d’Afrique en titre,
signalons-le, vont évoluer durant
toute la phase des poules au Japoma
Stadium, d’une capacité de 50.000

supporters. Les coéquipiers de Ryad
Mahrez entreront en lice  le 11 jan-
vier 2022 face à la Sierra Leone. Une
équipe qui participe pour la
deuxième fois de son histoire à ce
rendez-vous.
Par la suite, les Verts affronteront la
Guinée équatoriale le 16 janvier.
Une équipe qui a réussi à battre la
Tunisie (1-0), la semaine dernière.
La Côte d’Ivoire sera un sérieux
client pour les Verts dans cette phase
des poules, dans un duel très disputé
prévu le 20 janvier.
Conscient de toutes ces difficultés,

l’entraîneur national ne veut rien
laisser au hasard pour bien s’armer
sur tous les plans, y compris mental.
"Tout le monde nous attend au
virage. Préserver notre titre reste
notre unique mot d’ordre, même si
sur le terrain, les choses seront diffi-
ciles. Nous allons noue réunir à par-
tir du 27 décembre prochain pour
préparer ce rendez-vous africain
très important", a indiqué Belmadi.
Sauf changement de dernière
minute, les coéquipiers d’Islam
Slimani vont effectuer leur dernière
étape de préparation à Doha avec au

menu 1 ou 2 matchs amicaux contre
des sélections africaines qui restent à
désigner. Le technicien national est
attendu à réunir d’abord ses poulains
au centre technique national durant
une semaine. Un  stage qui concer-
nera, dans un premier temps, les
joueurs évoluant dans les champion-
nats européens, dont la trêve hiver-
nale est prévue à partir du 20 décem-
bre prochain.
Belmadi et son staff technique béné-
ficieront de l’ensemble de leur effec-
tif à partir du 27 décembre prochain.
Ramy Bensebaïni, Youcef Atal, ou
encore Haris Belkebla devraient
constituer le premier contingent à
rejoindre Sidi- Moussa, une semaine
avant le début officiel du regroupe-
ment.
Les Verts, qui restent sur une série de
33 matchs sans la moindre défaite,
tenteront aussi de préserver leur
invincibilité. Ce qui n’est pas évi-
dent en Afrique, selon Belmadi. "Il
faut s’attendre un jour à une défaite.
Cette série est importante, mais le
plus important reste la qualification
au prochain Mondial qui se dérou-
lera l’année prochaine au Qatar", a
indiqué l’entraîneur national.

M. S.    
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CAN-2021 : ÉQUIPE NATIONALE

L’esprit tourné vers le Cameroun

Les dates du tirage au sort des matchs
barrages de la Coupe du monde 2022
de la zone Afrique seront connues la
semaine prochaine, a révélé la
Confédération africaine de football
(Caf) dans un communiqué publié sur
son site officiel.
"Les dates du tirage au sort des bar-
rages des éliminatoires africaines de
la Coupe du monde de la Fifa Qatar
2022 seront annoncées à l’issue de la
réunion du Comité éxécutif de la Caf
prévue la semaine prochaine au

Caire. Les équipes seront réparties
selon le classement Fifa Coca Cola.
La réunion du Comité exécutif se tien-
dra le 25 novembre 2021 - à la veille
de l'Assemblée générale extraordi-
naire de la Caf programmée égale-
ment au Caire le vendredi 26 novem-
bre 2021", a écrit la Caf. L'Algérie
connaîtra, par conséquent, son poten-
tiel adversaire lors de ce tirage au sort.
Les dix qualifiés africains suivant le
classement Fifa sont le Sénégal, le
Maroc, l'Algérie, le Nigeria et la

Tunisie qui constitueront le Pot 1. Le
Pot 2, celui des potentiels adversaires
des Verts, est, quant à lui, constitué de
l'égypte, le Cameroun, le Ghana, le
Mali et la RD Congo. Pour rappel,
l'Algérie a obtenu son billet pour les
barrages en ayant terminé leader du
groupe A des éliminatoire de la Coupe
du monde. Actuellement troisième
meilleure équipe d'Afrique au classe-
ment Fifa Coca-Cola, l'Algérie est
assurée de recevoir au retour de ce
barrage du mois de mars.

Huit nations, dont l'Algérie, sont
annoncées pour prendre part au
Championnat d'Afrique de goalball
(messieurs et dames), prévu du 3 au
11 décembre au complexe sportif de
l'université de Cape-Coast au Ghana,
a indiqué l'Association ghanéenne des
sports pour aveugles.
En plus du pays hôte, le tournoi afri-
cain, qualificatif aux Mondiaux de
Hangzhou en Chine, du 6 au 18 juillet
2022, regroupera Algérie (champion
en titre chez les messieurs et les
dames), égypte (vice-champion),
Nigeria, Kenya, Côte d'Ivoire,
Cameroun et Maroc.
Lors des derniers Championnats
d'Afrique à Port-Saïd, en égypte, en
2020, les équipes algériennes mascu-

lines et féminines avaient remporté
l'or pour assurer leur place aux Jeux
paralympiques. Le président de
l'Association ghanéenne des sports
pour aveugles et du comité d'organisa-
tion local, Eric Kissi, a réaffirmé que
le Ghana, qui organise l'événement
pour la première fois de son histoire,
"s'est engagé à faire de son mieux
pour organiser et réussir le cham-
pionnat qui sera digne de ce nom qui
ferait la fierté du Ghana et de toute
l'Afrique".
De son côté, le président du comité de
goalball de la Fédération internatio-
nale de sports pour mal-voyants
(IBSA), Kari Raisanen, estime que les
joutes ghanéenne seraient une fin fan-
tastique pour cette année historique,

offrant la chance d'attirer un nouvel
intérêt pour le sport dans la région
après les Jeux paralympiques de
Tokyo 2020. "L'Afrique est un conti-
nent sur lequel nous avons connu une
croissance au cours de la dernière
décennie, et nous voulons continuer à
soutenir les équipes pour qu'elles
s'améliorent, mais aussi encourager
de nouvelles nations à démarrer.
Alors que le goalball célèbre son 75e

anniversaire en 2021, c'est exacte-
ment ce que nous ferons. Nous
sommes convaincus que le comité
d'organisation local et l'Association
ghanéenne des sports pour aveugles
organiseraient une grande compéti-
tion qui reflète l'importance du
moment où elle se déroule."

COUPE DU MONDE 2022

Les dates du tirage au sort connues le 25 novembre

HANDISPORT : GOALBALL 

Huit nations annoncées au rendez-vous 
du Ghana

FESTIVAL ARABE SUR
ROUTE DE CYCLISME
L’Algérie sacrée

championne 2021
La sélection algérienne de cyclisme
(toutes catégories confondues) est
sacrée championne arabe 2021
sur route, avec un total de 22
médailles : 11 or, 7 argent et 4
bronze.
Les résultats de la sixième journée
de compétition, disputée vendredi,
ont été décisifs pour sceller ce sacre,
car les Algériens y ont moissonné 6
médailles supplémentaires, dont 2
en or. Ces dernières ont été l'œuvre
de Hamza Yacine, en individuel
dans la course en Ligne des seniors
élite/messieurs et la seconde par
cette même sélection élite, dans
l'épreuve par équipes.
Une victoire remportée en présence
du président de la Fédération algé-
rienne de cyclisme, Kheïredine
Barbari, qui se trouve en Egypte
pour participer aux travaux de
l'Assemblée générale de l'Union
arabe de la discipline, prévue ce
dimanche.
Le podium général de ce Festival
arabe 2021 sur route a été complété
par les Emirats arabes unis (2es) et
par le Maroc (3e).
La compétition, abritée par le Caire,
s'y poursuivra jusqu'au 25 novembre
courant, et comportera plusieurs
autres épreuves à son menu. Elles
serviront de préparation aux
cyclistes algériens en vue d'autres
échéances internationales à venir,
dont les JM de 2022 à Oran.

Les relations entre l’Algérie et
la France se sont fortement
dégradées depuis près de
deux mois, pour plusieurs
raisons, parmi lesquelles, les
déclarations du Président
français, Emmanuel Macron...

PAR KAHINA HAMMOUDI

C e dernier avait accusé "le système
politico-militaire algérien d’entrete-
nir une rente mémorielle en servant

à son peuple une histoire officielle qui ne
s’appuie pas sur des vérités".  Le
Président français, dont les propos avaient
été rapportés début octobre dernier par le
journal Le Monde, s’était également inter-
rogé sur l’existence de la "nation algé-
rienne" avant la colonisation française, ce
qui a déclenché la colère d’Alger, qui a
rappelé son ambassadeur à Paris et inter-
dit le survol de son territoire aux avions
militaires français ralliant le Sahel. Début
novembre, dans une interview accordée à
l’hebdomadaire allemand Der Spiegel, le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a déclaré qu’il ne fera pas "le
premier pas" pour tenter d’apaiser les ten-
sions provoquées par des propos critiques
d’Emmanuel Macron sur la nation algé-
rienne.

"Je ne serai pas celui qui fera le
premier pas"

"Je n’ai pas de regrets. Macron a rouvert
un vieux conflit de manière totalement
inutile", a indiqué le Président Tebboune.
"Si Zemmour (polémiste de l’extrême
droite française, ndlr) dit quelque chose
comme ça, qu’importe, personne ne fait
attention. Mais quand un chef d’État
déclare que l’Algérie n’était pas une
nation distincte, c’est très grave", a-t-il
dit. "Je ne serai pas celui qui fera le pre-
mier pas », a déclaré le chef de l’État.
Sinon je vais perdre tous les Algériens, il
ne s’agit pas de moi, mais d’un problème
national.  Aucun Algérien n’accepterait
que je contacte ceux qui nous ont insul-
tés", a-t-il expliqué. "On ne touche pas à
l’Histoire d’un peuple, et on n’insulte pas
les Algériens", a ajouté le Président
Tebboune. "Pourquoi (Emmanuel
Macron) a-t-il dit ça ? Je pense que
c’était pour des raisons électorales straté-

giques", a-t-il estimé. "C’est le même dis-
cours que le journaliste d’extrême droite
Éric Zemmour utilise depuis longtemps :
l’Algérie n’était pas une nation, c’est la
France qui en a fait une nation", a-t-il dit.
Selon Tebboune, "avec cette déclaration,
Macron s’est placé du côté de ceux qui
justifient la colonisation".
Existe-t-il une perspective de dénouement
avec la France ? l’interroge Der Spiegel.
"Non, si les Français veulent aller au
Mali ou au Niger maintenant, ils devront
juste faire 9 heures de vol au lieu de 4",
rétorque Tebboune, assurant toutefois
qu’une "exception serait faite pour le sau-
vetage de personnes blessées. Mais pour
tout le reste, nous ne sommes plus obligés
de coopérer les uns avec les autres, c’est
peut-être terminé maintenant", prévient-
il, accusant Macron d’avoir "porté
atteinte à la dignité des Algériens".

Macron regrette 
les malentendus avec l’Algérie

Quelques jours plus tard, le Président
français avait "regretté les polémiques et
les malentendus" avec l’Algérie, et assuré

avoir "le plus grand respect pour la nation
algérienne et son Histoire". Le président
de la République est "fortement attaché
au développement de la relation entre la
France et l’Algérie", a précisé un conseil-
ler Afrique et Moyen-Orient du Président
français, au cours d’un popint de presse
consacré à la conférence sur la Libye
organisée le 12 novembre à Paris.
Selon le même conseiller, Emmanuel
avait également invité le Président
Tebboune pour prendre part à cette confé-
rence. Si les déclarations du Président
français ont été saluées par Alger, le
Président Tebboune ne s’est toutefois pas
rendu à Paris, pour participer à la confé-
rence sur la Libye. ll y a été représenté par
le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l’étranger,
Ramtane Lamamra. Ramtane Lamamra
avait indiqué que "les conditions ne sont
pas réunies pour y participer personnelle-
ment à cette conférence, en dépit de son
attachement (Président) au rôle actif de
l’Algérie aux côtés des frères libyens ainsi
qu’au règlement pacifique et démocra-
tique souhaité de la question libyenne".

Paris plaide pour une "relation 
apaisée"

Le ministre français des Affaires étran-
gères, Jean-Yves Le Drian, s’est à nou-
veau exprimé, ce vendredi 19 novembre,
sur la crise entre l’Algérie et la France.
Dans un entretien publié dans le journal
Le Monde, Jean-Yves Le Drian a été inter-
rogé sur l’existence de la nation algé-
rienne avant la colonisation française. Le
MAE français, qui n’a pas répondu direc-
tement, a rappelé que le Président Macron
"a pris des initiatives fortes, notamment
dans le domaine sensible de la mémoire
et que l’Algérie et la France ont des liens
ancrés dans l’histoire." C’est "logique,
quand on connaît notre histoire, qu’il y ait
parfois des résurgences de blessures, mais
il faut aller au-delà pour retrouver une
relation de confiance", a-t-il dit. "C’est ce
que nous souhaitons, ce que souhaite le
président de la République. Il y a parfois
des malentendus, mais cela n’enlève rien
à l’importance que nous attachons aux
relations entre nos deux pays. Il faut
conserver ce lien fait de respect des sou-
verainetés et d’une volonté commune de
dépasser les contentieux pour retrouver
une relation apaisée", a soutenu Le Drian.
Mardi, à l’Assemblée nationale française,
Le Drian a fait savoir que "des efforts ont
été engagés afin de rétablir les conditions
d’une relation apaisée avec l’Algérie".

K. H.

LAKHDARI BRAHIM 

Le président du mouvement El Bina
Abdelkader Bengrina a critiqué les dispo-
sitions du projet de loi des finances 2022
portant sur l’impôt sur revenus issus des
activités agricoles. Dans ses critiques, le
leader du mouvement accuse "des cercles
qui œuvrent pour le compte de la France".
Intervenant lors d’un meeting populaire à
Adrar, Bengrina a accusé des parties exer-
çant au ministère des Finances et aux ser-
vices des impôts d’avoir imposé des taxes
pour les agriculteurs dans le cadre du pro-
jet de loi des finances pour l’année pro-
chaine.
"J’espère que c’est juste une erreur et non
pas une manœuvre de la France pour
affaiblir l’agriculture et favoriser le

retour à la mendicité auprès d’elle et des
autres", a déclaré l’intervenant. Dans le
même sillage, il s’est interrogé après le
vote des députés pour cette mesure si ces
derniers "sont vraiment des représentants
du peuple".
Je "regrette le fait qu’un bon nombre de
députés, qui se proclamaient comme des
représentants du peuple, exigent des
impôts sur les agriculteurs du nord et du
sud du pays", a lancé le leader du mouve-
ment El Bina. 
D’ailleurs, il rappelle que "le secteur agri-
cole contribue à hauteur de 12 % du pro-
duit intérieur brut selon les déclarations
du président de la République, soit près
de 25 milliards de dollars. Cela équivaut
à la rente pétrolière et gazière qui est en
recul", selon le même intervenant.

À ce propos, il demande l’intervention du
président de la République afin d’enquê-
ter sur l’article portant sur l’impôt imposé
sur les agriculteurs. "Le Président
Tebboune doit intervenir afin de détermi-
ner qui est le responsable derrière cet
impôt et si ça a un lien avec la France".
Pour rappel, le projet de loi des finances
approuvé mercredi dernier par les députés
stipule, dans son article 14 l’imposition de
l’impôt sur le revenu global (IRG) pour
les agriculteurs. Les superficies ont été
également revues pour les exploitations
situées dans le Sud, dans les Hauts-
Plateaux et autres régions.
En effet, le seuil minimum des superficies
agricoles a été revu à la hausse pour met-
tre en application cet impôt.

L. B.
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CRISE ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE

Le Drian s’exprime à nouveau

PLF 2022 ET TAXE SUR L'ACTIVITÉ AGRICOLE

Bengrina accuse la France !

 PLUIE ET CRISE DE L'EAU
Un responsable 

de la Seaal explique
Tout portait à croire que les quantités de
pluie ayant touché l’ensemble des
wilayas du Nord aideraient à résoudre le
problème de pénurie d’eau dans la capi-
tale. Cet espoir vient d’être anéanti par le
directeur général de la Seaal, Amine
Hamdane. Dans une déclaration à la
chaîne de télévision privée El Hayat, ce
dernier a en effet affirmé que "les quanti-
tés de pluie qui se sont abattues dernière-
ment ne permettent pas un changement
positif du programme de distribution de
l’eau". Selon le même responsable, dont
les propos ont été rapportés samedi 20
novembre par les médias nationaux, les
pluies demeurent "insuffisantes pour
impacter réellement les programmes de
distribution de l’eau". Pour étayer son
point de vue, Amine Hamdane explique
que la capitale Alger, à elle seule,
consomme pas moins de 750.000 m3.
L’intervenant déclare, par ailleurs, que
l’objectif de la Seaal est d’assurer un pro-
gramme stable de distribution de l’eau au
niveau de toutes les communes de la
capitale. En effet, le vice-président du
DG de la Seaal est loin d’être le seul res-
ponsable à tenir de tels propos. Bien
avant lui, d’autres responsables ont
affirmé que les "dernières précipitations
sont insuffisantes pour mettre fin au
stress hydrique". C’est le cas notamment
de la directrice centrale de l’Agence
nationale des barrages et transferts,
Nadia Ouchar. Cette dernière avait pré-
cisé, lors de son intervention mardi 16
novembre sur les ondes de la Radio
nationale que "le taux national moyen de
remplissage des barrages est, jusque-là,
de 33,7 %". Bien qu’il soit appréciable,
ce taux demeure "insuffisant" selon l’in-
vitée de la Radio nationale, selon elle il
s’agit d’une "légère progression, vu
l’inégalité dans la pluviométrie par
régions".                                        R. N.
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Un convoi militaire français
qui faisait route vers le Niger
a été bloqué vendredi à Kaya,
dans la région Centre-Nord du
Burkina Faso, par des
manifestants qui protestent
contre la présence de la
France au Sahel, ont rapporté
des témoins.

D es centaines de personnes ont
fait barrage de leur corps pour
stopper les blindés de l'armée

française, déployée dans la bande
sahélo-saharienne dans le cadre de
l'opération Barkhane de lutte contre

les groupes djihadistes. Selon des
médias locaux, le convoi avait été
accueilli par d'autres mouvements de
protestation à Bobo et Ouagadougou,
la capitale du pays, mais avait pu pas-
ser.
Une source à l'ambassade de France à
Ouagadougou et une autre au sein de
l'armée française ont confirmé le blo-
cus, sans plus de détails. Des photos et
vidéos ont été authentifiées par l’AFP.
L'état-major des armées françaises a
annoncé jeudi lors d'un point de presse
à Paris que Barkhane avait "neutralisé
une vingtaine de djihadistes au Niger
lors d'une opération d'opportunité "
impliquant des avions de chasse, des
drones Reaper et des hélicoptères de
combat Tigre dans la zone des trois

frontières", entre le Niger, le Mali et le
Burkina Faso. 
La France, qui est engagée dans la
région depuis 2013, a annoncé en juin
une refonte de l'opération Barkhane,
provoquant l'ire de Bamako qui a
dénoncé un "abandon en plein vol" et
envisage de se tourner vers la société
de sécurité privée russe Wagner.
Paris assure qu'il ne se désengage en
rien de la lutte antiterroriste mais les
populations, lasses des violences de
groupes affiliés au groupe État isla-
mique ou à Al-Qaïda - singulièrement
au Burkina Faso et au Niger - dénon-
cent l'impuissance présumée des
forces internationales et protestent
contre leur présence.

À Rotterdam aux Pays-Bas, des
émeutes ont éclaté vendredi soir en
marge d’une manifestation contre les
mesures sanitaires du gouvernement
néerlandais. La police a effectué des
tirs de sommation et les autorités par-
lent de plusieurs blessés. 
Des hommes cagoulés, armés de
bâtons, des véhicules de police sacca-
gés, dont un en feu, et de nombreux
autres objets incendiés comme des
vélos et des scooters : les images des
émeutes de Rotterdam, abondamment
relayées par les médias néerlandais,
montrent un centre-ville en proie aux
affrontements entre émeutiers et
forces de l’ordre. 
Peu après 21h, dans un communiqué,
la police indique avoir procédé à des

tirs de sommation. Plus tard, elle fera
état de sept blessés, dont des policiers. 
Selon la télévision locale, au moins
une personne a été blessée par balle
mais il serait encore difficile de déter-
miner s’il s’agit ou non d’un tir de la
police. Les autorités disent avoir
arrêté plusieurs dizaines de personnes
et avoir dû appeler en renfort des uni-
tés de police de tous les Pays-Bas. 
Ces émeutes ont eu lieu en marge d’un
rassemblement d’opposants aux
mesures sanitaires du gouvernement.
Depuis une semaine, face à une forte
hausse des cas rapportés de Covid-19
avec plus de 21 000 infections signa-
lées ce vendredi. Les masques ont fait
leur grand retour dans la plupart des
lieux clos et chaque soir, à 20h, les

restaurants sont contraints à la ferme-
ture. 
Les Pays-Bas ont été les premiers en
Europe occidentale à réintroduire la
semaine dernière un confinement par-
tiel avec une série de restrictions sani-
taires, touchant notamment le secteur
de la restauration, pour faire face à
une flambée de cas de Covid-19. 
En janvier dernier, les Pays-Bas
avaient déjà connu leurs pires émeutes
depuis quatre décennies, y compris à
Rotterdam, après l'entrée en vigueur
d'un couvre-feu. Ce samedi, plusieurs
milliers de personnes sont attendues à
des manifestations prévues à
Amsterdam et dans la ville méridio-
nale de Breda, indiquent les médias
locaux.

Agences

BURKINA-FASO

Un convoi militaire français
bloqué par des manifestants 

PAYS-BAS

Violentes émeutes à Rotterdam 

GÉORGIE
L'ancien Président
Saakachvili met 

un terme à sa grève
de la faim

L'ancien Président de Géorgie,
Mikheïl Saakachvili, a accepté ce ven-
dredi 19 novembre de mettre un terme
à sa grève de la faim, qui durait depuis
50 jours. Il a accepté l'offre du gouver-
nement de son pays, qui lui a proposé
de le placer dans un hôpital militaire,
et non civil, mais hors de sa prison. 
Mikheïl Saakachvili a finalement
accepté l'offre du ministre géorgien de
la Justice, après des jours de bras de
fer. L'ancien président avait dit accep-
ter d'arrêter sa grève de la faim si on le
transférait dans une clinique civile. Ce
que lui ont refusé les autorités géor-
giennes, celles-ci ayant construit leur
légitimité politique depuis 2012 sur
leur opposition à M. Saakachvili et à
son parti. 
Mais après que le célèbre prisonnier
ait perdu connaissance dans sa cellule
jeudi soir, après également qu'une
dizaine de députés se soient aussi mis
en grève de la faim et que ce soient
multipliées les mises en garde des par-
tenaires occidentaux de la Géorgie, le
gouvernement a semble-t-il accepté de
le transférer dans une clinique. Pas une
clinique civile, comme l'exigeaient M.
Saakachvili et ses partisans, mais un
hôpital militaire, celui de la ville de
Gori. 
Troisième président de l’ancienne
république soviétique de Géorgie,
Mikheïl Saakachvili est en prison
depuis le 1er octobre dernier, quelques
jours après être revenu dans son pays
après 8 ans d’exil. Il avait quitté son
pays fin 2013, juste avant que son
second mandat ne se termine, de peur
d'être emprisonné par le gouvernement
alors dirigé par l'oligarque Bidzina
Ivanichvili, pour des charges que l'an-
cien chef d'État considère comme
étant politiquement motivées.

ESPAGNE
39 passagers

libanais demandent
l'asile

Un groupe de 39 passagers d'un vol en
provenance d'Égypte avec escale à
Barcelone est depuis ce lundi 15
novembre resté à l'aéroport de la capi-
tale catalane pour demander l'asile en
Espagne. Selon la préfecture de
Barcelone, il s'agit de 39 Libanais,
résidents en Palestine, qui ont refusé
de continuer leur voyage à destination
de l'Amérique latine et ont profité de
cette escale à Barcelone pour faire leur
demande. 
Depuis lundi, ils sont dans un espace
dédié de l'aéroport où les services
essentiels sont assurés et, depuis ven-
dredi matin 19 novembre, ils sont pris
en charge par la Croix-Rouge espa-
gnole qui les aide à faire les démarches
de demande d'asile. La préfecture
confirme que pour l'instant 29 d'entre
eux sont sortis de l'enceinte de l'aéro-
port - assistés par les services sociaux
-  et que les 10 autres devraient en sor-
tir dans la journée. 
Tous ont obtenu une autorisation spé-
ciale pour rester sur le territoire espa-
gnol le temps que leur demande soit
examinée.

Agences
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117.272 infractions
commerciales ont été
constatées par les services
du ministère du Commerce
durant les dix premiers mois
de l'année 2021...

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a appris l'APS auprès
du ministère de tutelle. Selon le
dernier bilan de l'activité de

contrôle économique et de la répression
des fraudes, les services du ministère ont
enregistré 1.481.346  interventions ayant
permis de relever 117.272 infractions, soit
une hausse de 38,8 % par rapport à la
même période de l'année 2020. Le bilan
s'est soldé également par l'établissement
de 111.614 procès-verbaux de poursuites
judiciaires (39,8 %+ par rapport à la
même période de l'année 2020) et la pro-
position de fermeture de 10.060 locaux
commerciaux (-36,6 %). En outre, les ser-
vices de contrôle ont eu à prendre des
mesures administratives conservatoires
consistant en la saisie de marchandises
pour une valeur globale de 2,207 milliards
de dinars (-61,2 %).

La régression du nombre de propositions
de fermeture des locaux commerciaux et
la valeur des saisies est expliquée princi-
palement par le respect par les commer-
çants des lois et procédures en vigueur
dans le domaine de l'exercice de leur acti-
vité commerciale et aux procédures sui-
vies pour faire face au Covid-19, ainsi que
les mesures de sensibilisation avant de
passer à la dissuasion. Détaillant ce bilan
par domaine d'intervention, le ministère a
indiqué qu'en matière de contrôle des pra-
tiques commerciales, 764.452 interven-
tions donnant lieu à la constatation de
81.172 infractions qui ont été sanction-
nées par l'établissement de 78.171 procès-
verbaux et la proposition de fermeture de
9.801 locaux commerciaux. Dans ce sens,
le bilan relève que le chiffre d'affaires dis-
simulé de transactions commerciales non
facturées, mis au jour par les services du
ministère sur les dix premiers mois de
l'année en cours, a baissé à 64,4 milliards
de dinars contre 66,3 milliards de dinars
durant la même période de 2020, soit une
diminution de 2,7 %. Les interventions
dans ce cadre ont porté principalement sur
le respect de l'obligation de transparence
des pratiques commerciales, notamment
la facturation obligatoire aux stades de la
production et de distribution de gros.
En matière de profits illicites, les opéra-

tions de contrôle ont enregistré un mon-
tant de 28,97 millions de dinars, pour
infractions qualifiées de pratiques de prix
illicites (non-respect des prix réglementés,
fausse déclaration de prix de revient et
manœuvres visant à dissimuler les majo-
rations illicites). En ce qui concerne les
mesures administratives engagées, celles-
ci se sont soldées par la proposition de
7.080 fermetures de locaux commerciaux
et la saisie de marchandises pour un mon-
tant de 1,534 milliards de dinars.
En matière de contrôle de la qualité et de
la répression des fraudes, il a été enregis-
tré 716.894 opérations de contrôle tant sur
le marché qu’aux frontières, donnant lieu
à la constatation de 36.100 infractions aux
règles relatives à la protection du consom-
mateur. S'agissant des mesures conserva-
toires, il a été procédé à la saisie de mar-
chandises non-conformes ou impropre à
la consommation d'une valeur de 673.508
millions de dinars.
Au plan de contrôle sur le marché inté-
rieur, les services concernés ont effectué
656.037 interventions ayant permis de
constater 35.113 infractions donnant lieu
à l'établissement de 32.984 procès-ver-
baux de poursuites judiciaires à l'encontre
des contrevenants opérant aux différents
stades de la mise à la consommation des
produits. Sur le plan du contrôle des pro-

duits importés au niveau des frontières,
l'intervention des inspections aux fron-
tières a abouti au traitement de 60.857
dossiers de déclaration d'importation des
produits, d'une quantité de 49,19 millions
de tonnes. Ainsi, une légère augmentation
du nombre de cargaisons importées a été
enregistrée (+6,6 %), ainsi qu'une aug-
mentation significative du nombre de car-
gaisons refusée au niveau des frontières
pour non-conformité (+10,3 %).
Ces opérations de contrôle des importa-
tions ont permis de constater 987 infra-
ctions, d'établir 459 procès-verbaux de
poursuites judiciaires à l'encontre des
contrevenants, et de refuser l'admission
aux frontières de 729 cargaisons pour une
quantité de 106.992,67 tonnes d'une
valeur de 15,596 milliards de dinars.
En matière de contrôle analytique de la
qualité, les services de contrôle ont pré-
levé 11.896 échantillons pour des produits
alimentaires et non alimentaires, 1.937
échantillons se sont révélés non
conformes, soit 16,28 %.
Ce dernier chiffre est dû "au durcissement
des procédures de contrôle aux frontières
dans le cadre de directives gouvernemen-
tales visant à encadrer le commerce exté-
rieur et à rationaliser les importations",
a-t-il expliqué.
Concernant les analyses physicochi-
miques, les services du commerce ont pré-
levé 5.756 échantillons, dont 717 non
conformes (12,14 %). Quant à ceux
microbiologiques, 5.756 échantillons ont
été analysés, dont 1.188 non conformes
(20,64 %).
A propos des produits industriels, 234
échantillons ont été analysés, dont 32 non
conformes (13,68 %).
S'agissant des analyses rapides effectuées
par des instruments de mesures contenus
dans la valisette, 106.398 déterminations
ont été effectuées, dont 3.159 cas de non-
conformité (2,97 %).

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La direction générale des Douanes a
annoncé, fin mars 2021, l’achèvement
des dernières procédures de fermeture
des ports secs restants, dans le cadre de
l’opération d’assainissement de ce sec-
teur, entamée en juin 2020. 
Cette décision a infligé de lourdes pertes
financières aux opérateurs, soit 4.090
emplois perdus, en sus d’une perte
annuelle du chiffre d’affaires de 7,7 mil-
liards DA, une perte annuelle de 9 mil-
liards DA au titre des investissements
gelés ainsi qu’une perte annuelle de 2,2
milliards DA pour le Trésor public. Ces
opérateurs ont rappelé que leurs ports
"répondaient aux normes internatio-
nales".
C’est ce dont font état des gestionnaires
de ces ports devant la commission des
affaires économiques, du développe-
ment, de l’industrie, du commerce et de
la planification à l’Assemblée populaire
nationale (APN), lors d’une réunion

tenue jeudi et consacrée à l’écoute des
préoccupations de ces opérateurs. Les
intervenants ont insisté sur la nécessité
d’examiner les raisons derrière cette
décision qui "a mis fin à la source de sub-
sistance de milliers de familles algé-
riennes et privé le commerce extérieur
d’une source de financement efficace
pour le développement économique".
Les opérateurs en question ont également
mis en garde contre le danger de stocker
certains produits périssables, au niveau
des ports humides, et nécessitant une
norme spéciale pour éviter tout éventuels
décomposition ou pourrissement, étant
donné que "le port d’Alger est destiné
uniquement au transit", soulignant, à cet
effet, l’impératif de relancer leurs activi-
tés afin de "contribuer directement au
développement de l’économie nationale",
lit-on dans un communiqué de l’APN
relayé par l’agence APS.
Selon la même source, la réunion, prési-
dée par Ismaïl Kouadria, président de la
commission, s’inscrit dans le cadre de

"l’examen des conditions de travail des
utilisateurs des bases logistiques et des
entraves que rencontrent les opérateurs
économiques dans le mouvement mar-
chand et le dispatching de l’activité
nationale".
A l’entame de la réunion, M. Kouadria a
réaffirmé "la nécessité pour les opéra-
teurs économiques de coopérer pour
dynamiser l’économie nationale, et
contribuer, chacun de son côté, à la mise
en œuvre du programme du président de
la République, Abdelmadjid Tebboune,
portant édification de l’Algérie nou-
velle".
Au terme de la rencontre, le président de
la commission s’est engagé, à "transmet-
tre les préoccupations des gestionnaires
de ports secs à l’autorité compétente et
examiner, avec les membres de la com-
mission, les raisons à l’origine de ces dif-
ficultés afin de parvenir à des solutions à
même de relancer l’activité des opéra-
teurs dans cette activité économique".

R. N.

BILAN DES 10 PREMIERS MOIS DE 2021 

117.000 infractions commerciales
enregistrées

FERMETURE DES PORTS SECS 

4.090 emplois perdus

AGENCE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT 

DE L’INVESTISSEMENT

1.300 projets
traités
en 2021

Le dernier bilan de l’Agence nationale
de développement de l’investissement
(Andi) fait état de 1.300 projets d’inves-
tissement enregistrés durant les 9 pre-
miers mois de 2021. 
Pour rappel, l’Andi avait enregistré au
cours du 1er semestre 2021, près de 994
de projets déclarés pour un montant de
251.898 millions de dinars. Le nombre
d’emplois prévisionnels est de 24.525.
Quant aux statistiques des projets d’in-
vestissement enregistrés au cours du 1er

trimestre 2021, elles font état de 526
projets déclarés, pour un montant de
138.622 millions de dinars, pour un
nombre de 14.033 emplois prévision-
nels.
Notons que L’Andi a pour missions l’en-
registrement des investissements ; la
promotion des investissements en
Algérie et à l’étranger ; la promotion des
opportunités et potentialités territoriales
et la facilitation de la pratique des
affaires, du suivi de la constitution des
sociétés et de la réalisation des projets,
et l’avancement des projets. Elle se
charge notamment de l’assistance, l’aide
et l’accompagnement des investisseurs ;
l’information et la sensibilisation des
milieux d’affaires ; la qualification des
projets, leur évaluation et l’établisse-
ment de la convention d’investissement
à soumettre à l’approbation du conseil
national de l’investissement et la contri-
bution à la gestion, conformément à la
législation en vigueur, des dépenses de
soutien à l’investissement.

R. N.  



L'Organisation des pays
arabes exportateurs de
pétrole (OAPEC) a mis en
exergue le projet algérien de
séquestration du CO2 à la
wilaya d'In-Salah, estimant
qu'il est l'un des mégaprojets
de recherche dans le monde
et l'une des options les plus
importantes pour la réduction
des taux de pollution.

"L es pays arabes accordent
davantage d'intérêt à l'ex-
ploitation de toutes leurs res-

sources naturelles à travers l'intro-
duction des nouvelles technologies,
notamment la séquestration du CO²
en vue de mettre fin à la pollution de
l'environnement et de renforcer la
productivité des secteurs du pétrole et
de la pétrochimie", a mis en avant
l'OAPEC dans une étude récente inti-
tulée "La séquestration du CO² et son
utilisation dans les industries pétro-
chimiques : les capacités et les défis".
L'étude a braqué la lumière sur
quelques projets réussis dans les pays
membres, parmi lesquels, le projet
d'In Salah considéré, d'après l'étude de
l'OAPEC, comme "l'un des projets de
recherche les plus importants sur le

plan commercial, compte tenu de la
technologie de pointe utilisée en
matière de séquestration du gaz CO²
permettant de s'assurer de la sécurité
de l'opération".
"La séquestration du gaz CO² dans
l'industrie est un choix important pour
augmenter la productivité et le béné-
fice et d'aider les pays à réduire les
émissions de CO²", a affirmé
l'OAPEC.
L'étude a fait ressortir que les pays
arabes, particulièrement les membres

de l'OAPEC, ont une opportunité pour
le développement des projets pour la
séquestration du gaz CO², au vu des
constitutions géologiques adéquates
dont ils recèlent, outre les capitaux
nécessaires pour la réalisation de ce
projet.
Il s'agit d'une technique prometteuse
qui sera adoptée dans plusieurs sec-
teurs économiques, le gaz et le pétrole
notamment, en vue de contribuer aux
efforts des pays visant la réduction des
taux d'émission et de renforcer leur

capacités de production et leur marge
de bénéfice en industrie.
L'OAPEC a recommandé dans son
document de hisser le niveau de coo-
pération et de coordination entre les
gouvernements et le secteur d'inves-
tissement privé pour garantir le finan-
cement nécessaire aux projets de cap-
ture du gaz CO² et prendre part aux
décisions finales concernant l'investis-
sement.             

R. E.
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Le projet algérien de séquestration 
du CO² à In-Salah mis en exergue 

Le ministre de l'Industrie, Ahmed
Zaghdar, a inspecté l'entreprise
publique El-Mahroussa pour la pro-
duction d’huiles alimentaires, une
unité récupérée et transférée au
groupe public des industries alimen-
taires Agrodiv.
Inspectant des projets industriels à
Alger en compagnie du ministre de
l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, et le wali d'Alger,
Ahmed Maâbed, le ministre s'est
enquis des différentes unités de l'usine
d'huile de table de cette entreprise à
l'arrêt pendant près de deux ans, ainsi
que des travaux d'extension des capa-
cités de production. Le transfert de
cette entreprise vient dans le cadre de
la récupération des biens confisqués
aux personnes morales et physiques
poursuivis par la justice et contre les-
quelles des jugements définitifs ont
été prononcés, en exécution des ins-
tructions du président de la
République et le plan d'action du gou-
vernement pour la relance de toutes
les entreprises à l'arrêt.
Les capacités de production de cette
unité s'élèvent actuellement à 130.000
tonnes/jour, a fait savoir le ministre

qui a annoncé l'aval donné à un projet
d'augmentation des capacités à
400.000 tonnes/jour, ce qui permettra
à cette usine de satisfaire 25 % des
besoins du marché.
Evoquant l'usine de production
d’huile de table à Jijel (unité Kotama),
confiée actuellement au Groupe
Madar, Zaghdar a indiqué que cette
unité, devant entrer en production

dans 14 mois, permettra à la faveur
d'une coordination avec l'usine El-
Mahroussa de parvenir à une satisfac-
tion de 65 à 70 % des besoins natio-
naux.
L'Algérie pourra grâce à ces unités de
production (publiques et privées) réa-
liser l'autosuffisance à l'horizon 2023,
voire exporter cette matière.

R. E.

PRODUCTION D’HUILES ALIMENTAIRES 

Les capacités d’El-Mahroussa 
sont à 130.000 tonnes/jour

IMPORTATIONS HORS
HYDROCARBURES
4 milliards de
dollars depuis
janvier 2021

Les "exportations algé-
riennes hors hydrocarbures
ont atteint 4 milliards de dol-
lars depuis le début de l'an-
née en cours", a affirmé le
Premier ministre, ministre
des Finances, Aïmene
B e n a b d e r r a h m a n e .
Présentant le projet de loi de
finances  2022 devant les
membres de la commission
des affaires économiques et
financières du Conseil de la
nation, Benabderrahmane a
précisé que les "exportations
de l'Algérie hors hydrocar-
bures ont atteint depuis le
premier janvier 2021 jusqu'à
la semaine passée, 4 mil-
liards de dollars".
A la "fin du premier semestre
de l'année en cours, les
exportations algériennes
hors hydrocarbures ont enre-
gistré 2,2 milliards de
dollars", a affirmé le Premier
ministre.

R. E.

Suite à la suppression de
l’examen de  fin d’études
primaires (cinquième),
annoncé jeudi 18 novembre
2021 par le ministère de
l’Éducation, les organisations
syndicales n’ont pas tardé à
réagir. 

PAR CHAHINE ASTOUATI

E ntre ceux ayant cautionné la déci-
sion et ceux proposant d’autres
mesures, les avis divergent.

Selon un article publié samedi 20 novem-
bre par le journal Echorouk, l’ensemble
des syndicats du secteur de l’Éducation
ont appelé à la nécessité d’accompagner
cette nouvelle décision par d’autres
mesures complémentaires. Il s’agit entre
autres de reconsidérer les modalités de
"l’évaluation pédagogique".
En effet, les organisations syndicales pré-
conisent de standardiser les examens tri-
mestriels au niveau des communes, et ce,
dans l’objectif de créer un climat de
concurrence entre elles. Par ailleurs, ils
proposent de prendre en considération
l’ensemble des résultats des trois trimes-
tres dans les mécanismes permettant le
passage au cycle moyen.
Tout en étant satisfait de la nouvelle déci-
sion, le président de l’Union nationale du
personnel de l’éducation et de la forma-
tion (UNPEF), Sadek Dziri, estime que le
ministère a brusquement annoncé la nou-
velle, qui a l’une des revendications de
l’UNPEF à l’ère des ex-ministres
Benbouzid et Benghabrit.

Une décision aux avantages éco-
nomiques et pédagogiques 

Selon Echorouk, Sadek Dziri estime que

la "nouvelle décision se percutera positi-
vement sur le secteur de l’Éducation.
D’un côté, l’examen de fin d’études pri-
maires n’a jamais été un critère crédible
sur le plan pédagogique, car  le taux de
réussite a toujours atteint 90 % voire 100
%, alors qu’en vrai l’élève n’est souvent
pas prêt pour les études du cycle moyen".
D’un autre côté, Sadek Dziri affirme que
la "suppression de cet examen permettra
de récupérer des sommes, inutilement
dépensées chaque année dans l’organisa-
tion de l’examen". À ce propos, les syndi-
cats espèrent que "cet argent sera mis à la
disposition des écoles, et ce en offrant du
matériel et en améliorant les conditions
de travail".

Le Cnapset propose des mesures
complémentaires 

Tout en soutenant la décision, le secré-
taire national chargé de l’information et

de la communication  du Cnapest,
Messaoud Boudiba, a appelé le ministère
de l’Éducation à accompagner cette déci-
sion de "mesures complémentaires". Pour
le Cnapest, il sera utile de "revoir le
caractère de l’examen. Autrement dit, lui
ôter le caractère officiel et le considérer
comme un simple test pédagogique, tout
en adoptant les résultats des trois trimes-
tres comme critères de passage au cycle
moyen". Le porte-parole du Cnapest a,
par ailleurs, appelé à la "nécessité d’ac-
corder une importance majeure aux diffé-
rents comportements adoptés avec les
élèves du primaire". Ces derniers ont
besoin, selon Messaoud Boudiba, d’un
"traitement pédagogique particulier et un
accompagnement adéquat leurs permet-
tant une transition école-collège sans
grande difficulté".

C. A.

PAR RANIA NAILI

L’affaire du blocage des navires algériens
dans des ports européens n’a pas encore
livré tous ses secrets. Pour le cas du porte-
conteneurs "Imedghassen", de nouveaux
éléments viennent d’être dévoilés concer-
nant les raisons ayant conduit à son blo-
cage au port de Sète. Si le blocage du
porte-conteneurs  a suscité plus de réac-
tions, notamment auprès de la presse
européenne, c’est tout simplement pour la
raison qu’il est le plus grand navire du
genre de la flotte commerciale algérienne.
Il est, en effet, d’une capacité de plus de
2.000 conteneurs et équipé des dernières
technologies dans le transport de conte-
neurs. La raison de son blocage au port de
Sète situé au sud de la France est aussi
assez surprenante. Selon des sources en
lien avec l’affaire, citées par le quotidien
Echorouk, le gestionnaire administratif de
la société Global maritime Algérie
(GMA), propriétaire du navire, a commis
une monumentale erreur concernant son
affrètement. Voulant se rattraper, il a

conduit au blocage. Ce dernier avait,
selon la même source, affrété le porte-
conteneurs à la société Anisfer Line
contre la somme de 9.000 dollars par jour.
Or, il s’agit d’un montant dérisoire com-
parativement aux prix suivis dans le mar-
ché qui s’élèvent à 25.000 dollars par jour
pour des navires d’une capacité moindres
que celle d’Imedghassen. Avant la fin du
contrat d’affrètement  liant les deux socié-
tés, le gestionnaire administratif a
demandé à Anisfer Line de revoir à la
hausse le prix, au moment où le bateau
était sur le point d’effectuer une traversée
commerciale vers la Turquie. Le respon-
sable de GMA a décidé d’empêcher la
société d’effectuer ce voyage avant d’aug-
menter les prix. Considérant cela comme
une violation des termes du contrat conclu
entre les deux parties, Anisfer Line décide
de recourir à la justice maritime interna-
tionale auprès du tribunal de Montpelier.
Ce dernier a condamné GMA à une
indemnité de 23,86 millions de dollars ou
la saisie définitive du navire.

Ce que risque Global maritime
Algérie

Le plus intrigant dans cette affaire est que
le montant de l’amende prononcée par la
même juridiction dépasse le prix du
navire acquis par la société algérienne en
2019 auprès de la Corée du Sud contre 18
millions de dollars. Ainsi, GMA se
retrouve menacée de perdre son navire et
de payer la différence. Il convient de rap-
peler que 5 cargos appartenant à la
Compagnie nationale algérienne de navi-
gation (Cnan) ont été déjà bloqués au
niveau des ports de 4 pays européens, à
savoir la France, l’Italie, l’Espagne et la
Belgique. Mercredi dernier, la directrice
de la marine marchande et des ports rele-
vant du ministère du Transport, Dounia
Mokdad, a tenu à apporter certains éclair-
cissements concernant cette affaire.
Selon elle, 3 des 5 navires bloqués dans
des ports à l’étranger ont pu être libérés.
Concernant les 2 autres navires, elle a
indiqué que des "négociations sont en
cours afin de parvenir à leur libération".

R. N..
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SUPPRESSION DE L’EXAMEN DE LA 5E

Les syndicats livrent leurs
impressions

PORT DE SÈTE

Les raisons du blocage
du porte-conteneur algérien

 PHARMACIES EN ALGÉRIE

50 % menacées 
de faillite 

Le Snapo, Syndicat national algérien des
pharmaciens d’officine lance un cri d’alarme
aux autorités afin d’aider les pharmaciens qui
risquent de faire faillite si la situation conti-
nue à se détériorer en raison de la baisse des
prix des médicaments et donc de la marge du
pharmacien.
M. Ouali, le porte-parole de ce syndicat
explique que le chiffre d’affaires des offi-
cines va connaître une baisse de 30 % et les
bénéfices une baisse de 25 %. Il déclare
"nous avons fait une enquête qui a révélé que
le chiffre d’affaires des officines va connaître
une baisse de 30 %, ce qui équivaut à une
baisse de bénéfices de 25 %, et nous estimons
que 40 à 45 % des petites et moyennes phar-
macies vont fermer et déclarer faillite, car
elles ne seront plus rentables", rapporte nos
confréres du quotidien Le Soir d’Algérie. 
Le syndicaliste, tout comme les pharmaciens
d’officine, affirment être en accord avec la
baisse des prix des médicaments, néanmoins,
ils refusent d’assumer seuls les conséquences
liés à cette baisse.
Pour éviter de baisser les rideaux, le syndicat
fait appel au gouvernement afin de mettre en
place des mesures d’accompagnement en
soulignant : "les charges ont augmenté, le
coût de la vie a augmenté et les salaires ont
augmenté sauf la marge bénéficiaire du
pharmacien, et en plus on nous fait subir une
baisse des prix des médicaments".
M. Ouali indique avoir déjà demandé au
Premier ministre la "révision des marges
bénéficiaire et ceci par des encouragements
fiscaux et parafiscaux, mais aucune mesure
n’a été prise" regrettE ce dernier en précisant
que les "pharmaciens ont toujours été du
côté du gouvernement et du peuple en encou-
rageant le médicament générique au détri-
ment du médicament princeps et en accep-
tant la convention des caisses de sécurité
sociale".

COURS DES DEVISES

Le dinar s’effondre
Face aux principales devises, le dinar algé-
rien a perdu toute sa valeur. Une dévaluation
qui a eu des répercussions désastreuses sur
les conditions socio-économiques en Algérie.
Au niveau du marché officiel, mais aussi
parallèle, le dinar algérien connait de plus en
plus une dégradation. La réouverture par-
tielle des frontières aériennes et maritimes
n’a fait que renforcer le fossé entre la mon-
naie nationale et les principales devises.
En effet, sur le marché noir, 1 seul euro est
cédé contre pas moins de 218.50 dinars algé-
riens à la vente et contre pas moins de 216.50
dinars algériens l’achat. Une flambée sans
précédent qui s’explique surtout par la forte
demande. Quant à la monnaie étasunienne, 1
seul dollar s’échange au square Port-Saïd
contre 192 dinars algériens à la vente et 190
dinars algériens à l’achat. Ainsi, 1 seul dollar
canadien est cédé au marché noir contre 140
dinars algériens à l’achat et contre 143 dinars
algériens à la vente. La livre sterling coûte
toujours plus chère. 1 pound s’échange au
square Port-Saïd contre pas moins de 248
dinars algérien à la vente et contre 245 dinars
algériens à l’achat.  Au niveau de la Banque
d’Algérie, les choses ne se passent pas
mieux. D’après les cotations commerciales
affichées ce samedi 20 novembre sur le site
de la BA, 1 euro se stabilise aujourd’hui au
prix de 157.15 dinars algériens à l’achat et
157.21 à la vente. Par ailleurs, 1  dollar est
cédé aux guichets de la Banque d’Algérie
contre pas moins de 138.62 à l’achat et
contre 138.63 à la vente. Quant au dollar
canadien, il s’échange au prix de 110 dinars
à l’achat et de 110.02 dinars  à la vente.
Enfin, la monnaie britannique  demeure la
plus chère et ne perd  pas sa valeur. Selon les
cotations officielles, 1  pound est cédé contre
pas moins de 187.27 dinars algériens à
l’achat et contre 187.34 à la vente.       R. N.  



Le taux de remboursement
des crédits accordés par
l’antenne de la wilaya de
Batna de l’Agence nationale
de gestion du microcrédit
(Angem) a dépassé les 80 %
sur un total de 32.000 crédits
accordés aux porteurs de
projet et aux femmes au foyer.

PAR BOUZIANE MEHDI

C e taux a été enregistré à ce jour
et depuis le lancement des acti-
vités de l’agence en 2005 à

l’échelle locale. 
Dans une déclaration à l’APS, en
marge d’une journée de sensibilisation
sur la nécessité de l’assurance desti-
née aux porteurs de projet bénéfi-
ciaires de ce dispositif, le directeur de
l’antenne locale de l’Angem,
Mohamed Ali Akabi, a fait état de
l’octroi de "4.000 crédits d’une valeur

de 1 million de dinars chacun accor-
dés pour l’acquisition d’équipements
et 28.000 crédits d’une valeur de
100.000 DA chacun octroyés pour
l’achat de la matière première". 
Le remboursement des crédits s’effec-
tue à un "bon" rythme, a considéré le
même responsable, précisant que "75
% des bénéficiaires de crédit dans le
cadre de ce dispositif à Batna sont des
femmes". 
Cette rencontre de sensibilisation,
organisée à la salle des conférences du
parc national Belezma de la ville de
Batna, en collaboration avec la Caisse
régionale de mutualité agricole
(CRMA) de la wilaya, a pour but d’in-
former les bénéficiaires de crédit de
l’Angem sur l’importance de l’assu-
rance pour les propriétaires de projet,
notamment en cas de catastrophe.  
La rencontre à laquelle ont pris part
les encadreurs de l’agence à travers
les 21 daïras de la wilaya a été mise à
profit pour faire connaître les facilita-
tions offertes par cette caisse. Pour

rappel la wilaya de Batna a déjà connu
une vaste campagne de sensibilisa-
tion, lancée le 8 septembre 2021, dans
les différentes communes, pour mettre
en avant l’importance des assurances.
Pour sa part, le directeur de la CRMA
de Batna, Safi Mehdaoui, a déclaré
que la "rencontre constitue une oppor-
tunité pour faire connaître les avan-
tages offerts par la caisse aux assurés
dans les différents domaines et pas
seulement dans les activités agricoles,
d’autant que la CRMA est l’unique
établissement à l’échelle nationale
dont l’objectif n’est pas la réalisation
de bénéfice, mais l’accompagnement
des assurés". 
Des explications détaillées sur les ser-
vices offerts par la caisse ont été don-
nées au cours de cette rencontre, qui a
été une occasion aussi pour communi-
quer la liste des bureaux locaux rele-
vant de la CRMA à travers 13 com-
munes, en plus du bureau itinérant. 

APS

Depuis de début de l’année 2021, pas
moins de 170 femmes rurales ont
bénéficié, dans la wilaya d’Illizi, de
programmes d’appui et d’accompa-
gnement leur permettant de dévelop-
per leurs capacités de production et de
contribuer à l’économie locale, selon
les responsables de la conservation
des forêts de la wilaya. 
Abdeslam Arab, chargé de communi-
cation à la conservation des forêts, a
affirmé à l’APS que "1.130 têtes de
bétail (ovin, caprin et camelin) leur
ont été ainsi distribuées dans le cadre
du Fonds national de  développement
rural, en vue de donner les moyens à
la femme rurale de développer des
activités dans la filière laitière et déri-
vés et de fabrication de fromage-mai-
son, de sorte à renforcer le potentiel
productif local". 

Quant au directeur de l’antenne locale
de l’Angem, Ali Mellik, il a souligné
que le "programme concerne aussi le
financement de projets liés aux activi-
tés de la femme rurale et de la famille
productive, via le dispositif de
l’Angem (Agence nationale de gestion
du microcrédit), à l’exemple de l’arti-
sanat traditionnel, de l’agriculture et
de l’élevage, et qui participent à la
satisfaction de certains besoins
locaux de développement et à la créa-
tion d’emplois". 
La conservation des forêts d’Illizi a,
saisissant l’opportunité de la célébra-
tion de la Journée internationale de la
femme rurale coïncidant avec le 15
octobre, organisé une exposition avec
la participation d’une vingtaine d’arti-
sanes venues présenter leur produc-
tion et des métiers de la femme en

milieu rural, tels que l’artisanat tradi-
tionnel, l’élevage et la fabrication de
fromage et dérivés, a fait savoir l’APS,
ajoutant que la manifestation, à
laquelle ont pris part diverses ins-
tances concernées, à l’instar des ser-
vices agricoles, de l’Angem, des cel-
lules de solidarité de proximité et de la
chambre de l’artisanat, a comporté
également des ateliers de formation
sur l’entrepreneuriat et les voies de
consolidation des capacités de gestion
chez la femme rurale. 
Au titre du programme de promotion
de la femme rurale et de son implica-
tion dans le développement socioéco-
nomique, des campagnes de sensibili-
sation en direction de porteuses de
projet en zone enclavée et en milieu
rural sont également initiées.

B. M.
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SIDI BEL-ABBES
1.019 employeurs

exonérés des 
pénalités de retard 

de la Cnas
L’agence de la Caisse nationale
d’assurance sociale des travailleurs
salariés de la wilaya de Sidi Bel-
Abbès a dénombré 1.019
employeurs concernés par les
mesures exceptionnelles d’exoné-
ration des pénalités de retard de
leurs cotisations, a indiqué la cel-
lule d’information et de communi-
cation de l’agence. 
Parmi les employeurs concernés
par les mesures de suppression des
majorations et pénalités de retard,
18 employeurs du secteur public et
1.001 relevant du secteur privé, a
indiqué la même source, faisant
observer que toutes les facilités ont
été accordées aux employeurs
concernés pour régulariser définiti-
vement leur situation. 
S’agissant des employeurs concer-
nés par les cotisations principales,
264 sont dans le secteur public et
6.288 dans le secteur privé. 
Il est prévu également la réception
des demandes de rééchelonnement
des dettes, en plus des mesures de
suppression des pénalités de retard
via Internet grâce à la numérisation
des services dont dispose la Cnas. 

KHENCHELA
Plusieurs atteintes 
à l’environnement

enregistrées
La brigade de l’urbanisme et de la
protection de l’environnement de
la sûreté de la wilaya de Khenchela
a enregistré, en septembre dernier,
53 infractions liées à l’environne-
ment et à l’urbanisme, a indiqué la
cellule de communication de la
sûreté de wilaya. 
Les éléments de la brigade, accom-
pagnés des services techniques
compétents, ont effectué une série
de patrouilles pédestres et établi
des procès-verbaux en lien avec 53
infractions aux règles et à la légis-
lation en vigueur, dont le dépôt
anarchique des déchets et gravats à
travers les routes et les espaces
verts, la construction sans permis et
la construction non conforme aux
normes. 
En matière d’urbanisme, 26 inter-
ventions ont été effectuées pour
des motifs comme la construction
sans permis et deux interventions
pour non-conformité de la
construction au permis de
construire donnant lieu à 28 contra-
ventions et remise des dossiers des
contrevenants aux autorités
locales. 
Aussi, 19 interventions ont été
enregistrées, s’agissant de l’assai-
nissement de la voie publique, pour
commerce illicite donnant lieu à la
présentation de 9 personnes au
poste de police et à la saisie de 4
balances électroniques.

APS

BATNA, AGENCE NATIONALE DE GESTION DU MICROCRÉDIT

Le remboursement
des crédits dépasse les 80 %

ILLIZI, CONSERVATION DES FORÊTS DE LA WILAYA

Programmes d’appui pour les femmes rurales
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Montage des téléphones mobiles 
se très lourdes taxes imposées

Un selfie vidéo 
pour vérifier que

vous êtes... humain 

Nouveau portail électronique
de la présidence de la République

Le montage des téléphones mobiles en Algérie connait, depuis fin 2019, un blocage
paralysant toute cette industrie naissante, émanant de plusieurs décisions du

gouvernement. Aujourd’hui, une décision vient d’être annulée mais ne semble pouvoir
apporter des changements. 
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React stoppe une
hémorragie en moins

d’une minute
L’humanité a toujours eu besoin d'inventions
pour rendre la vie meilleure, et c'est ce qu'a
récompensé le concours James Dyson Award
cette année. Joseph Bentley a été récompensé
pour son React, un dispositif visant à réduire
les pertes importantes de sang suite à une per-
foration. Il faut rappeler que les agressions au
couteau sont en hausse dans de nombreux
pays, avec des conséquences souvent drama-
tiques. Pour traiter les plaies, le Rapid
Emergency Actuating Tamponade (React)
injecte un ballonnet de tamponnement en sili-
cone de qualité médicale dans la plaie, évi-
demment, c’est un secouriste qui doit réaliser
l’opération. Selon Joseph Bentley, le REACT
peut potentiellement arrêter l’hémorragie en
moins d’une minute, ce qui pourrait sauver
des centaines de vies par an. Grâce au prix
James Dyson, il peut continuer à développer
et améliorer son invention. 

Un appareil connecté
pour analyser 

la qualité de l’air
La qualité de l’air est un paramètre important
dans nos vies. Passer ses journées dans un air
de mauvaise qualité peut entraîner un certain
nombre de maladies ou exacerber des soucis
existants. Cela étant dit, il n’est pas toujours
facile de savoir si la qualité de l’air dans votre
logement est bonne ou mauvaise. Les appa-
reils de mesure de la qualité de l’air sont très
utiles. Et si vous en chargez un, connecté qui
plus est, sachez que le géant du e-commerce
américain a ce qu’il vous faut. Amazon vient
d’officialiser le lancement de son Smart Air
Quality Monitor.  
Dans la mesure où il s’agit d’un appareil
connecté intelligent, le Smart Air Quality
Monitor intègre Alexa. Autrement dit, si vous
avez un smartphone avec Alexa ou de quel-
conques autres appareils Alexa ou enceintes
connectées Echo, vous pourrez simplement
demander vocalement la qualité de votre air.  

Instagram serait en train de tester une nouvelle
fonctionnalité pour lutter contre les bots sur sa
plateforme. Plusieurs utilisateurs ont signalé
qu’Instagram leur demande de prendre un sel-
fie vidéo pour vérifier qu’ils soient bien
humains. Le consultant Matt Navarra a partagé
sur Twitter deux captures d’écran de la vérifi-
cation par selfie vidéo sur Instagram. Un autre
utilisateur, Bettina Makalintal, a partagé d’au-
tres captures d’écran de cette vérification. Meta
a confirmé que cette vérification n’utilise pas
de reconnaissance faciale et qu’elle ne collecte
pas de données biométriques. La vidéo n’est
évidemment pas visible sur Instagram et elle
est supprimée d’ici 30 jours. Pour le moment,
Meta n’a pas encore confirmé si cette fonction-
nalité sera déployée globalement pour tous les
utilisateurs.

Les haut-parleurs Echo et Echo Dot quatrième génération peuvent
maintenant utiliser des ultrasons pour savoir si vous êtes chez
vous et allumer ou éteindre d’autres appareils connectés en consé-
quence. Imaginez. Vous rentrez chez vous, et une fois la porte
refermée la lumière s’allume au réglage parfait, et votre musique
préférée se laisse entendre. Arrive votre robot Astro qui vous
informe de ce qui s’est passé dans la journée durant votre absence.
Heureusement qu’il était là, vous aviez oublié une casserole sur le
feu. C’est plus ou moins la maison idéale qu’Amazon projette
pour nous. Des gadgets intelligents vont très vite peupler nos mai-
sons, tel que cela était imaginé au début du siècle dernier. Dotés
de cette nouvelle fonction, les haut-parleurs concernés continue-
ront bien sûr de proposer la reconnaissance vocale.  

Presque tous les drones fonctionnent grâce à de mul-

tiples rotors. Ce mode de vol demande beaucoup

d'énergie, et le bruit empêche l'enregistrement du son

lorsqu'ils sont utilisés pour filmer. Le drone de l'entre-

prise japonaise NTT Docomo offre une alternative,

sous la forme d'un petit dirigeable. Aucun risque,

donc, de le voir tomber au sol en cas de panne comme

ça a été le cas en Chine. Les hélices des drones sont

généralement exposées, représentant un danger pour

tout ce qu'elles pourraient toucher, comme les oiseaux

ou les humains. L'appareil utilise un mode de propul-

sion assez original. De chaque côté du ballon se

trouve un petit module à ultrasons qui crée des cou-

rants d'air grâce aux vibrations, déplaçant ainsi l'appa-

reil. Un tel drone ne pourra pas fonctionner à l'exté-
rieur, mais il présente l'avantage d'être parfaitement
silencieux.  

Durant l’Icra, la conférence internationale sur la robotique
et l'automatisation, des scientifiques américains ont pré-
senté un étonnant petit robot. Guidé par un champ magné-
tique, il se déplace, nage, porte des objets puis… s’autodé-
truit. Le mini-robot mesure  un quart de millimètre et est
capable de se déplacer dans le corps humain.  
Ce minuscule robot n'a bien sûr pas d'alimentation interne.
Il dépend d'une source externe d'ultrasons pour faire vibrer
ses cils 10.000 fois par seconde. Cela crée un vortex à
l'avant de l'appareil qui le tire, et un à l'arrière qui le pousse.
Le robot est capable d'avancer en ligne droite. L'utilisation
des ultrasons pourrait faciliter son adoption en médecine.
Dans un premier temps, le microrobot pourrait traiter les
tumeurs gastriques, en administrant précisément les médi-
caments afin d'améliorer leur efficacité.

Un selfie vidéo pour vérifier que
vous êtes... humain 

Ce mini-robot nage dans l’estomac pour 
administrer des médicaments

Mi-drone, mi-dirigeable, cet engin se déplace
grâce aux ultrasons

Les enceintes Echo d’Amazon savent quand 
vous êtes à la maison



100 Algériens
assisteront 
à la Can au

Qatar grâce à
Ooredoo

En prévision de la Coupe arabe des
Nations, qui se tiendra au Qatar entre
le 30 novembre et le 18 décembre
2021, Ooredoo a lancé un tirage au sort
permettant à une centaine de gagnants
de voyager au Qatar pour soutenir et
encourager l’Algérie.
Pour participer à ce tirage au sort
ouvert du 12 au 19 novembre 2021, et
gagner un voyage à destination de
Doha pour vivre l’ambiance de la
Coupe arabe des Nations, le client doit
acquérir une nouvelle carte SIM d’une
valeur de 1.500 DA ou plus ou bien
recharger son solde d’une valeur de
1.000 DA ou plus tout en gardant tous
les avantages de son offre. 
Après avoir effectué l’une des deux
formules, le client reçoit un SMS sur
son téléphone lui proposant de s’ins-
crire via le lien http://fac21.ooredoo.dz
puis d’accepter les conditions et termes
de participation au tirage au sort. 
A cette occasion, le directeur général
de Ooredoo, Bassam Yousef Al
Ibrahim, a déclaré : "Nous sommes très
heureux d’offrir aux supporters algé-
riens l’opportunité de voyager au
Qatar pour vivre l’ambiance de la
Coupe Arabe et encourager l’Algérie.
A travers cette initiative, le groupe
Ooredoo confirme son soutien aux
grands événements sportifs en tant que
sponsor officiel des supporters des
pays participants à cette compétition." 
Le tirage au sort des gagnants, en pré-
sence d’un huissier de justice, aura lieu
le 20 novembre 2021. 
Pour rappel, le groupe Ooredoo a
récemment annoncé qu’il sera l’opéra-
teur télécom officiel de la Coupe du
Monde de la FIFA Qatar 2022™ au
Moyen-Orient et en Afrique, et l’opé-
rateur Télécom officiel de la Coupe
Arabe de la Fifa Qatar 2021™ au
Moyen-Orient et en Afrique. 
A travers cette initiative sportive,
Ooredoo réaffirme son engagement en
tant qu’entreprise citoyenne et sa son
implication dans l’accompagnement
des supporters algériens dans les
grands événements sportifs.
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Le montage des
téléphones mobiles en
Algérie connait, depuis fin
2019, un blocage
paralysant toute cette
industrie naissante,
émanant de plusieurs
décisions du
gouvernement.
Aujourd’hui, une décision
vient d’être annulée mais
ne semble pouvoir
apporter des
changements. 

E n 2019, le gouvernement
algérien a ajouté les télé-
phones mobiles sur la liste

des produits interdits à l’importa-
tion pour obliger les différentes
marques à se lancer dans le mon-
tage local pour la création de mil-
liers d’emplois. Toutefois, l’in-
dustrie du montage de téléphones
mobiles a été étouffée petit à petit. 
Le gouvernement a d’abord blo-
qué les importations de kits
SKD/CKD, exonérés de droits de
douane, qui étaient destinés à l’as-
semblage des téléphones. Il a
ensuite inscrit cette mesure sur la
loi de finances 2020, excluant le

montage de la téléphonie mobile
du régime spécial SKD/CKD. 
A la fin septembre 2019, le gou-
vernement algérien a décidé d’im-
poser aux importateurs le paie-
ment différé sur 9 mois des impor-
tations et de recourir exclusive-
ment au pavillon maritime natio-
nal pour le transport de leurs mar-

chandises.  Aujourd’hui, deux ans
après cette dernière mesure, le
gouvernement a décidé de faire
marche arrière et annuler cette
décision officiellement en infor-
mant l’Association des banques et
établissements financiers de cette
décision. 
Cette décision ne devrait pas avoir

d’effets sur l’industrie de montage
des téléphones mobiles en
Algérie, puisque les kits
SKD/CKD sont soumis aux
mêmes taxes douanières que les
smartphones, soit 30 %. Pire
encore, les opérateurs devront
s’acquitter d’une taxe de 60 %.

Montage des téléphones mobiles
de très lourdes taxes imposées

Huawei Algérie a annoncé le lancement offi-
ciel de la troisième édition "Huawei ICT
Compétition", 2021-2022, en faveur des étu-
diants algériens, issus de plus de 32 universi-
tés et instituts de l'Enseignement supérieur
afin de "contribuer au développement de l'éco-
système de talents en TIC et faire face aux

impératifs de la transformation digitale". 
Huawei Algérie a invité, dans un communi-
qué, les étudiants intéressés à s'inscrire pour
cette compétition mondiale organisée en trois
étapes : "une première étape nationale, une
seconde étape régionale (Afrique du Nord,
avec 29 pays) et une dernière étape qui se

déroule en Chine". L'entreprise, spécialisée en
technologies de l'information et de la commu-
nication, précise que la grande finale nationale
d'Algérie est prévue pour la fin du mois de
novembre en cours, relevant que la compéti-
tion a déjà suscité un "fort engouement" de la
part les étudiants souscripteurs à la compéti-
tion nationale. 
"Huawei ICT Competition s'inscrit pleinement
dans la perspective de l'entreprise de promou-
voir les compétences locale en matière de TIC,
et ce, au service de développement des talents
en Algérie", souligne Huawei Algérie qui
affirme porter une "attention particulière au
transfert des connaissances et compétences en
TIC en faveur des étudiants et talents algé-
riens". Huawei a coopéré, dans le cadre de son
programme "Huawei ICT Academy" avec
"plus de 900 universités à travers le monde et
en faveur de plus de 45.000 étudiants par an",
ajoute le communiqué. L'entreprise rappelle
que durant les éditions de 2019 et 2020 de
"Huawei ICT Compétition", trois équipes
algériennes composées de 3 étudiants ont eu la
première place parmi les 61 équipes partici-
pantes venant de près de 100 pays.

Lancement de la 3e édition "Huawei ICT Compétition"
2021-2022

La présidence de la
République a lancé, hier
lundi, un nouveau portail
électronique, pour rendre
compte des actualités et
activités de la première
institution constitutionnelle
du pays.

R emis au goût du jour, avec
une nouvelle ergonomie et
une réorganisation qui

accroche, ce nouveau site se veut
un portail d’information en
continu, couvrant toutes les activi-
tés du chef de l’état, Abdelmadjid
Tebboune, et celle inhérente au
palais d’El-Mouradia (audiences,
agrément d’ambassadeur…).
Outre le rubriquage classique, le
nouveau site de la Présidence est
une fenêtre sur les discours du
Président, son programme électoral
ou ses activités diplomatiques. Le
site est enrichi par des rubriques
relatives à l’Histoire, à la publica-

tion du Journal officiel ainsi
qu’une galerie-photos. À noter que
toutes les rencontres du président
de la République, notamment

celles avec la presse et/ou ses
hôtes, sont répertoriées par des
vidéos en ordre chronologique.

R. N.

Goubba est un super wallet portefeuille digital
à multiutilisation proposant une solution de
paiement en ligne et hors-ligne à ses utilisa-
teurs et aux business, en reliant plusieurs ser-
vices de loyauté client via des codes promos,
du cashback, des remises et des récompenses.
L’objectif de Goubba est de faire faire des éco-

nomies à ses +1.000.000 d’utilisateurs et ils y
arrivent par différents moyens très astucieux. 
Ses utilisateurs ont en moyenne économisé
environ 5.000 DA par mois en utilisant leurs
services. Ceci est possible grâce à leurs codes
promos exceptionnels, à des remises défiant
toute concurrence ainsi qu’au système de
cashback qui permet de rembourser aux clients
un certain pourcentage de chacun de leurs
achats. Ceci permet donc d’économiser à
chaque achat de quoi augmenter le pouvoir
d’achat des utilisateurs.  
Les points Goubba ainsi obtenus via leurs
achats et des tâches quotidiennes gratuites, les
clients peuvent les convertir en récompenses
diverses comme des bons de crédit télépho-
nique chez tous les opérateurs mobiles dispo-
nibles en Algérie : Djezzy, Mobilis et Ooredoo

mais aussi de cartes cadeaux chez Netflix,
Spotify et bien d’autres encore. Au courant de
l’année dernière Goubba a donné des récom-
penses d’une valeur dépassant les +2.000.000
DA à ses utilisateurs. 
Actuellement, Goubba propose des codes
promo Careem à taux imbattables à des prix
défiants toute concurrence. Ainsi un code
promo Careem obtenu chez Goubba au meil-
leur prix sera unique et propre à chaque utili-
sateur mais aussi garanti de fiabilité et la vali-
dité de celui-ci pendant plusieurs mois. Cette
campagne a permis à Careem de s’étendre à
une nouvelle clientèle et de gagner en parts de
marché grâce aux efforts de l’équipe marke-
ting de Goubba tout en permettant aux utilisa-
teurs de se déplacer à des prix défiant toute
concurrence dans le marché du VTC.

Honor 60, le lancement
officiel ne devrait plus

tarder
Le futur Honor 60 devrait
être lancé prochainement
comme en témoigne la cer-
tification en Chine de trois
nouveaux modèles Honor :
ELZ-Anoo, ANY-Anoo et
TNA-Anoo. Selon les der-
nières rumeurs, il s’agirait
du Honor 60, du Honor 60
Pro et du Honor 60 SE.
Depuis juin 2021, Honor
est devenue une marque de Smartphones indépendante et
a lancé à cet effet les Honor 50 et Honor 50 Lite. Ayant pu
régler les sanctions américaines, Honor devrait lancer de
nouveaux modèles prochainement. 
En effet, selon le site Gischina, le fabricant chinois devrait
lancer prochainement le successeur du Honor 50. La
preuve avancée est le fait que Honor a passé trois modèles
par un organisme de certification chinois portant les noms
ELZ-Anoo, ANY-Anoo et TNA-Anoo. 
Selon plusieurs sources, il s’agirait des Honor 60, Honor 60
Pro et Honor 60 SE. Ces derniers devraient être compati-
bles 5G, et bénéficieront d’une charge rapide d’au moins
66W minimum.

Le contrôle parental 
de Djezzy met en exergue 
la famille et ses valeurs

En tant qu'entreprise citoyenne, Djezzy
accorde un intérêt particulier au foyer et à
ses valeurs. C’est pourquoi, la protection
et l'accompagnement de la famille demeu-
rent le cheval de bataille de la société qui
fait de la sphère familiale l’un de ses
piliers. Pour une navigation en toute sécu-
rité, Djezzy propose gratuitement le ser-
vice "Contrôle Parental" qui permet de
bloquer l’accès aux sites proposant des
contenus Internet pouvant heurter la sensibilité des plus jeunes depuis tous ses
réseaux en créant un contrôle parental personnalisable. A travers des commu-
nications classiques, l’opérateur participe à de nombreuses campagnes de sen-
sibilisation par SMS ou via les réseaux sociaux. Par ailleurs et avec l’avène-
ment de la crise sanitaire, Djezzy, en partenariat avec le ministère de l’éduca-
tion nationale et le ministère de l’Enseignement supérieur, rappelle avoir mis
en place un dispositif pédagogique visant à assurer la continuité des cours à
domicile via la plateforme gratuite www.djezzy.dz/cours-en-ligne. 
Cette initiative a permis aux enfants de consolider les connaissances déjà
acquises tout en continuant la suite du programme scolaire, qui ne pourra être
enseigné en présentiel, à travers une interface facile d’utilisation.  
L’opérateur propose également des offres à petit prix répondant aux besoins
des jeunes consommateurs de data tout en allégeant le budget parental. De
plus, Djezzy facilite la communication entre les proches en offrant la gratuité
sur Messenger.

Nouveau portail électronique de 
la présidence de la République

Goubba, la startup aux petits soins pour ses clients



Montage des téléphones mobiles 
se très lourdes taxes imposées

Un selfie vidéo 
pour vérifier que

vous êtes... humain 

Nouveau portail électronique
de la présidence de la République

Le montage des téléphones mobiles en Algérie connait, depuis fin 2019, un blocage
paralysant toute cette industrie naissante, émanant de plusieurs décisions du

gouvernement. Aujourd’hui, une décision vient d’être annulée mais ne semble pouvoir
apporter des changements. 
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React stoppe une
hémorragie en moins

d’une minute
L’humanité a toujours eu besoin d'inventions
pour rendre la vie meilleure, et c'est ce qu'a
récompensé le concours James Dyson Award
cette année. Joseph Bentley a été récompensé
pour son React, un dispositif visant à réduire
les pertes importantes de sang suite à une per-
foration. Il faut rappeler que les agressions au
couteau sont en hausse dans de nombreux
pays, avec des conséquences souvent drama-
tiques. Pour traiter les plaies, le Rapid
Emergency Actuating Tamponade (React)
injecte un ballonnet de tamponnement en sili-
cone de qualité médicale dans la plaie, évi-
demment, c’est un secouriste qui doit réaliser
l’opération. Selon Joseph Bentley, le REACT
peut potentiellement arrêter l’hémorragie en
moins d’une minute, ce qui pourrait sauver
des centaines de vies par an. Grâce au prix
James Dyson, il peut continuer à développer
et améliorer son invention. 

Un appareil connecté
pour analyser 

la qualité de l’air
La qualité de l’air est un paramètre important
dans nos vies. Passer ses journées dans un air
de mauvaise qualité peut entraîner un certain
nombre de maladies ou exacerber des soucis
existants. Cela étant dit, il n’est pas toujours
facile de savoir si la qualité de l’air dans votre
logement est bonne ou mauvaise. Les appa-
reils de mesure de la qualité de l’air sont très
utiles. Et si vous en chargez un, connecté qui
plus est, sachez que le géant du e-commerce
américain a ce qu’il vous faut. Amazon vient
d’officialiser le lancement de son Smart Air
Quality Monitor.  
Dans la mesure où il s’agit d’un appareil
connecté intelligent, le Smart Air Quality
Monitor intègre Alexa. Autrement dit, si vous
avez un smartphone avec Alexa ou de quel-
conques autres appareils Alexa ou enceintes
connectées Echo, vous pourrez simplement
demander vocalement la qualité de votre air.  

Instagram serait en train de tester une nouvelle
fonctionnalité pour lutter contre les bots sur sa
plateforme. Plusieurs utilisateurs ont signalé
qu’Instagram leur demande de prendre un sel-
fie vidéo pour vérifier qu’ils soient bien
humains. Le consultant Matt Navarra a partagé
sur Twitter deux captures d’écran de la vérifi-
cation par selfie vidéo sur Instagram. Un autre
utilisateur, Bettina Makalintal, a partagé d’au-
tres captures d’écran de cette vérification. Meta
a confirmé que cette vérification n’utilise pas
de reconnaissance faciale et qu’elle ne collecte
pas de données biométriques. La vidéo n’est
évidemment pas visible sur Instagram et elle
est supprimée d’ici 30 jours. Pour le moment,
Meta n’a pas encore confirmé si cette fonction-
nalité sera déployée globalement pour tous les
utilisateurs.

Les haut-parleurs Echo et Echo Dot quatrième génération peuvent
maintenant utiliser des ultrasons pour savoir si vous êtes chez
vous et allumer ou éteindre d’autres appareils connectés en consé-
quence. Imaginez. Vous rentrez chez vous, et une fois la porte
refermée la lumière s’allume au réglage parfait, et votre musique
préférée se laisse entendre. Arrive votre robot Astro qui vous
informe de ce qui s’est passé dans la journée durant votre absence.
Heureusement qu’il était là, vous aviez oublié une casserole sur le
feu. C’est plus ou moins la maison idéale qu’Amazon projette
pour nous. Des gadgets intelligents vont très vite peupler nos mai-
sons, tel que cela était imaginé au début du siècle dernier. Dotés
de cette nouvelle fonction, les haut-parleurs concernés continue-
ront bien sûr de proposer la reconnaissance vocale.  

Presque tous les drones fonctionnent grâce à de mul-

tiples rotors. Ce mode de vol demande beaucoup

d'énergie, et le bruit empêche l'enregistrement du son

lorsqu'ils sont utilisés pour filmer. Le drone de l'entre-

prise japonaise NTT Docomo offre une alternative,

sous la forme d'un petit dirigeable. Aucun risque,

donc, de le voir tomber au sol en cas de panne comme

ça a été le cas en Chine. Les hélices des drones sont

généralement exposées, représentant un danger pour

tout ce qu'elles pourraient toucher, comme les oiseaux

ou les humains. L'appareil utilise un mode de propul-

sion assez original. De chaque côté du ballon se

trouve un petit module à ultrasons qui crée des cou-

rants d'air grâce aux vibrations, déplaçant ainsi l'appa-

reil. Un tel drone ne pourra pas fonctionner à l'exté-
rieur, mais il présente l'avantage d'être parfaitement
silencieux.  

Durant l’Icra, la conférence internationale sur la robotique
et l'automatisation, des scientifiques américains ont pré-
senté un étonnant petit robot. Guidé par un champ magné-
tique, il se déplace, nage, porte des objets puis… s’autodé-
truit. Le mini-robot mesure  un quart de millimètre et est
capable de se déplacer dans le corps humain.  
Ce minuscule robot n'a bien sûr pas d'alimentation interne.
Il dépend d'une source externe d'ultrasons pour faire vibrer
ses cils 10.000 fois par seconde. Cela crée un vortex à
l'avant de l'appareil qui le tire, et un à l'arrière qui le pousse.
Le robot est capable d'avancer en ligne droite. L'utilisation
des ultrasons pourrait faciliter son adoption en médecine.
Dans un premier temps, le microrobot pourrait traiter les
tumeurs gastriques, en administrant précisément les médi-
caments afin d'améliorer leur efficacité.

Un selfie vidéo pour vérifier que
vous êtes... humain 

Ce mini-robot nage dans l’estomac pour 
administrer des médicaments

Mi-drone, mi-dirigeable, cet engin se déplace
grâce aux ultrasons

Les enceintes Echo d’Amazon savent quand 
vous êtes à la maison



Le taux de remboursement
des crédits accordés par
l’antenne de la wilaya de
Batna de l’Agence nationale
de gestion du microcrédit
(Angem) a dépassé les 80 %
sur un total de 32.000 crédits
accordés aux porteurs de
projet et aux femmes au foyer.

PAR BOUZIANE MEHDI

C e taux a été enregistré à ce jour
et depuis le lancement des acti-
vités de l’agence en 2005 à

l’échelle locale. 
Dans une déclaration à l’APS, en
marge d’une journée de sensibilisation
sur la nécessité de l’assurance desti-
née aux porteurs de projet bénéfi-
ciaires de ce dispositif, le directeur de
l’antenne locale de l’Angem,
Mohamed Ali Akabi, a fait état de
l’octroi de "4.000 crédits d’une valeur

de 1 million de dinars chacun accor-
dés pour l’acquisition d’équipements
et 28.000 crédits d’une valeur de
100.000 DA chacun octroyés pour
l’achat de la matière première". 
Le remboursement des crédits s’effec-
tue à un "bon" rythme, a considéré le
même responsable, précisant que "75
% des bénéficiaires de crédit dans le
cadre de ce dispositif à Batna sont des
femmes". 
Cette rencontre de sensibilisation,
organisée à la salle des conférences du
parc national Belezma de la ville de
Batna, en collaboration avec la Caisse
régionale de mutualité agricole
(CRMA) de la wilaya, a pour but d’in-
former les bénéficiaires de crédit de
l’Angem sur l’importance de l’assu-
rance pour les propriétaires de projet,
notamment en cas de catastrophe.  
La rencontre à laquelle ont pris part
les encadreurs de l’agence à travers
les 21 daïras de la wilaya a été mise à
profit pour faire connaître les facilita-
tions offertes par cette caisse. Pour

rappel la wilaya de Batna a déjà connu
une vaste campagne de sensibilisa-
tion, lancée le 8 septembre 2021, dans
les différentes communes, pour mettre
en avant l’importance des assurances.
Pour sa part, le directeur de la CRMA
de Batna, Safi Mehdaoui, a déclaré
que la "rencontre constitue une oppor-
tunité pour faire connaître les avan-
tages offerts par la caisse aux assurés
dans les différents domaines et pas
seulement dans les activités agricoles,
d’autant que la CRMA est l’unique
établissement à l’échelle nationale
dont l’objectif n’est pas la réalisation
de bénéfice, mais l’accompagnement
des assurés". 
Des explications détaillées sur les ser-
vices offerts par la caisse ont été don-
nées au cours de cette rencontre, qui a
été une occasion aussi pour communi-
quer la liste des bureaux locaux rele-
vant de la CRMA à travers 13 com-
munes, en plus du bureau itinérant. 

APS

Depuis de début de l’année 2021, pas
moins de 170 femmes rurales ont
bénéficié, dans la wilaya d’Illizi, de
programmes d’appui et d’accompa-
gnement leur permettant de dévelop-
per leurs capacités de production et de
contribuer à l’économie locale, selon
les responsables de la conservation
des forêts de la wilaya. 
Abdeslam Arab, chargé de communi-
cation à la conservation des forêts, a
affirmé à l’APS que "1.130 têtes de
bétail (ovin, caprin et camelin) leur
ont été ainsi distribuées dans le cadre
du Fonds national de  développement
rural, en vue de donner les moyens à
la femme rurale de développer des
activités dans la filière laitière et déri-
vés et de fabrication de fromage-mai-
son, de sorte à renforcer le potentiel
productif local". 

Quant au directeur de l’antenne locale
de l’Angem, Ali Mellik, il a souligné
que le "programme concerne aussi le
financement de projets liés aux activi-
tés de la femme rurale et de la famille
productive, via le dispositif de
l’Angem (Agence nationale de gestion
du microcrédit), à l’exemple de l’arti-
sanat traditionnel, de l’agriculture et
de l’élevage, et qui participent à la
satisfaction de certains besoins
locaux de développement et à la créa-
tion d’emplois". 
La conservation des forêts d’Illizi a,
saisissant l’opportunité de la célébra-
tion de la Journée internationale de la
femme rurale coïncidant avec le 15
octobre, organisé une exposition avec
la participation d’une vingtaine d’arti-
sanes venues présenter leur produc-
tion et des métiers de la femme en

milieu rural, tels que l’artisanat tradi-
tionnel, l’élevage et la fabrication de
fromage et dérivés, a fait savoir l’APS,
ajoutant que la manifestation, à
laquelle ont pris part diverses ins-
tances concernées, à l’instar des ser-
vices agricoles, de l’Angem, des cel-
lules de solidarité de proximité et de la
chambre de l’artisanat, a comporté
également des ateliers de formation
sur l’entrepreneuriat et les voies de
consolidation des capacités de gestion
chez la femme rurale. 
Au titre du programme de promotion
de la femme rurale et de son implica-
tion dans le développement socioéco-
nomique, des campagnes de sensibili-
sation en direction de porteuses de
projet en zone enclavée et en milieu
rural sont également initiées.

B. M.
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SIDI BEL-ABBES
1.019 employeurs

exonérés des 
pénalités de retard 

de la Cnas
L’agence de la Caisse nationale
d’assurance sociale des travailleurs
salariés de la wilaya de Sidi Bel-
Abbès a dénombré 1.019
employeurs concernés par les
mesures exceptionnelles d’exoné-
ration des pénalités de retard de
leurs cotisations, a indiqué la cel-
lule d’information et de communi-
cation de l’agence. 
Parmi les employeurs concernés
par les mesures de suppression des
majorations et pénalités de retard,
18 employeurs du secteur public et
1.001 relevant du secteur privé, a
indiqué la même source, faisant
observer que toutes les facilités ont
été accordées aux employeurs
concernés pour régulariser définiti-
vement leur situation. 
S’agissant des employeurs concer-
nés par les cotisations principales,
264 sont dans le secteur public et
6.288 dans le secteur privé. 
Il est prévu également la réception
des demandes de rééchelonnement
des dettes, en plus des mesures de
suppression des pénalités de retard
via Internet grâce à la numérisation
des services dont dispose la Cnas. 

KHENCHELA
Plusieurs atteintes 
à l’environnement

enregistrées
La brigade de l’urbanisme et de la
protection de l’environnement de
la sûreté de la wilaya de Khenchela
a enregistré, en septembre dernier,
53 infractions liées à l’environne-
ment et à l’urbanisme, a indiqué la
cellule de communication de la
sûreté de wilaya. 
Les éléments de la brigade, accom-
pagnés des services techniques
compétents, ont effectué une série
de patrouilles pédestres et établi
des procès-verbaux en lien avec 53
infractions aux règles et à la légis-
lation en vigueur, dont le dépôt
anarchique des déchets et gravats à
travers les routes et les espaces
verts, la construction sans permis et
la construction non conforme aux
normes. 
En matière d’urbanisme, 26 inter-
ventions ont été effectuées pour
des motifs comme la construction
sans permis et deux interventions
pour non-conformité de la
construction au permis de
construire donnant lieu à 28 contra-
ventions et remise des dossiers des
contrevenants aux autorités
locales. 
Aussi, 19 interventions ont été
enregistrées, s’agissant de l’assai-
nissement de la voie publique, pour
commerce illicite donnant lieu à la
présentation de 9 personnes au
poste de police et à la saisie de 4
balances électroniques.

APS

BATNA, AGENCE NATIONALE DE GESTION DU MICROCRÉDIT

Le remboursement
des crédits dépasse les 80 %

ILLIZI, CONSERVATION DES FORÊTS DE LA WILAYA

Programmes d’appui pour les femmes rurales
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L'Organisation des pays
arabes exportateurs de
pétrole (OAPEC) a mis en
exergue le projet algérien de
séquestration du CO2 à la
wilaya d'In-Salah, estimant
qu'il est l'un des mégaprojets
de recherche dans le monde
et l'une des options les plus
importantes pour la réduction
des taux de pollution.

"L es pays arabes accordent
davantage d'intérêt à l'ex-
ploitation de toutes leurs res-

sources naturelles à travers l'intro-
duction des nouvelles technologies,
notamment la séquestration du CO²
en vue de mettre fin à la pollution de
l'environnement et de renforcer la
productivité des secteurs du pétrole et
de la pétrochimie", a mis en avant
l'OAPEC dans une étude récente inti-
tulée "La séquestration du CO² et son
utilisation dans les industries pétro-
chimiques : les capacités et les défis".
L'étude a braqué la lumière sur
quelques projets réussis dans les pays
membres, parmi lesquels, le projet
d'In Salah considéré, d'après l'étude de
l'OAPEC, comme "l'un des projets de
recherche les plus importants sur le

plan commercial, compte tenu de la
technologie de pointe utilisée en
matière de séquestration du gaz CO²
permettant de s'assurer de la sécurité
de l'opération".
"La séquestration du gaz CO² dans
l'industrie est un choix important pour
augmenter la productivité et le béné-
fice et d'aider les pays à réduire les
émissions de CO²", a affirmé
l'OAPEC.
L'étude a fait ressortir que les pays
arabes, particulièrement les membres

de l'OAPEC, ont une opportunité pour
le développement des projets pour la
séquestration du gaz CO², au vu des
constitutions géologiques adéquates
dont ils recèlent, outre les capitaux
nécessaires pour la réalisation de ce
projet.
Il s'agit d'une technique prometteuse
qui sera adoptée dans plusieurs sec-
teurs économiques, le gaz et le pétrole
notamment, en vue de contribuer aux
efforts des pays visant la réduction des
taux d'émission et de renforcer leur

capacités de production et leur marge
de bénéfice en industrie.
L'OAPEC a recommandé dans son
document de hisser le niveau de coo-
pération et de coordination entre les
gouvernements et le secteur d'inves-
tissement privé pour garantir le finan-
cement nécessaire aux projets de cap-
ture du gaz CO² et prendre part aux
décisions finales concernant l'investis-
sement.             

R. E.
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Le projet algérien de séquestration 
du CO² à In-Salah mis en exergue 

Le ministre de l'Industrie, Ahmed
Zaghdar, a inspecté l'entreprise
publique El-Mahroussa pour la pro-
duction d’huiles alimentaires, une
unité récupérée et transférée au
groupe public des industries alimen-
taires Agrodiv.
Inspectant des projets industriels à
Alger en compagnie du ministre de
l'Industrie pharmaceutique,
Abderrahmane Djamel Lotfi
Benbahmed, et le wali d'Alger,
Ahmed Maâbed, le ministre s'est
enquis des différentes unités de l'usine
d'huile de table de cette entreprise à
l'arrêt pendant près de deux ans, ainsi
que des travaux d'extension des capa-
cités de production. Le transfert de
cette entreprise vient dans le cadre de
la récupération des biens confisqués
aux personnes morales et physiques
poursuivis par la justice et contre les-
quelles des jugements définitifs ont
été prononcés, en exécution des ins-
tructions du président de la
République et le plan d'action du gou-
vernement pour la relance de toutes
les entreprises à l'arrêt.
Les capacités de production de cette
unité s'élèvent actuellement à 130.000
tonnes/jour, a fait savoir le ministre

qui a annoncé l'aval donné à un projet
d'augmentation des capacités à
400.000 tonnes/jour, ce qui permettra
à cette usine de satisfaire 25 % des
besoins du marché.
Evoquant l'usine de production
d’huile de table à Jijel (unité Kotama),
confiée actuellement au Groupe
Madar, Zaghdar a indiqué que cette
unité, devant entrer en production

dans 14 mois, permettra à la faveur
d'une coordination avec l'usine El-
Mahroussa de parvenir à une satisfac-
tion de 65 à 70 % des besoins natio-
naux.
L'Algérie pourra grâce à ces unités de
production (publiques et privées) réa-
liser l'autosuffisance à l'horizon 2023,
voire exporter cette matière.

R. E.

PRODUCTION D’HUILES ALIMENTAIRES 

Les capacités d’El-Mahroussa 
sont à 130.000 tonnes/jour

IMPORTATIONS HORS
HYDROCARBURES
4 milliards de
dollars depuis
janvier 2021

Les "exportations algé-
riennes hors hydrocarbures
ont atteint 4 milliards de dol-
lars depuis le début de l'an-
née en cours", a affirmé le
Premier ministre, ministre
des Finances, Aïmene
B e n a b d e r r a h m a n e .
Présentant le projet de loi de
finances  2022 devant les
membres de la commission
des affaires économiques et
financières du Conseil de la
nation, Benabderrahmane a
précisé que les "exportations
de l'Algérie hors hydrocar-
bures ont atteint depuis le
premier janvier 2021 jusqu'à
la semaine passée, 4 mil-
liards de dollars".
A la "fin du premier semestre
de l'année en cours, les
exportations algériennes
hors hydrocarbures ont enre-
gistré 2,2 milliards de
dollars", a affirmé le Premier
ministre.

R. E.

Suite à la suppression de
l’examen de  fin d’études
primaires (cinquième),
annoncé jeudi 18 novembre
2021 par le ministère de
l’Éducation, les organisations
syndicales n’ont pas tardé à
réagir. 

PAR CHAHINE ASTOUATI

E ntre ceux ayant cautionné la déci-
sion et ceux proposant d’autres
mesures, les avis divergent.

Selon un article publié samedi 20 novem-
bre par le journal Echorouk, l’ensemble
des syndicats du secteur de l’Éducation
ont appelé à la nécessité d’accompagner
cette nouvelle décision par d’autres
mesures complémentaires. Il s’agit entre
autres de reconsidérer les modalités de
"l’évaluation pédagogique".
En effet, les organisations syndicales pré-
conisent de standardiser les examens tri-
mestriels au niveau des communes, et ce,
dans l’objectif de créer un climat de
concurrence entre elles. Par ailleurs, ils
proposent de prendre en considération
l’ensemble des résultats des trois trimes-
tres dans les mécanismes permettant le
passage au cycle moyen.
Tout en étant satisfait de la nouvelle déci-
sion, le président de l’Union nationale du
personnel de l’éducation et de la forma-
tion (UNPEF), Sadek Dziri, estime que le
ministère a brusquement annoncé la nou-
velle, qui a l’une des revendications de
l’UNPEF à l’ère des ex-ministres
Benbouzid et Benghabrit.

Une décision aux avantages éco-
nomiques et pédagogiques 

Selon Echorouk, Sadek Dziri estime que

la "nouvelle décision se percutera positi-
vement sur le secteur de l’Éducation.
D’un côté, l’examen de fin d’études pri-
maires n’a jamais été un critère crédible
sur le plan pédagogique, car  le taux de
réussite a toujours atteint 90 % voire 100
%, alors qu’en vrai l’élève n’est souvent
pas prêt pour les études du cycle moyen".
D’un autre côté, Sadek Dziri affirme que
la "suppression de cet examen permettra
de récupérer des sommes, inutilement
dépensées chaque année dans l’organisa-
tion de l’examen". À ce propos, les syndi-
cats espèrent que "cet argent sera mis à la
disposition des écoles, et ce en offrant du
matériel et en améliorant les conditions
de travail".

Le Cnapset propose des mesures
complémentaires 

Tout en soutenant la décision, le secré-
taire national chargé de l’information et

de la communication  du Cnapest,
Messaoud Boudiba, a appelé le ministère
de l’Éducation à accompagner cette déci-
sion de "mesures complémentaires". Pour
le Cnapest, il sera utile de "revoir le
caractère de l’examen. Autrement dit, lui
ôter le caractère officiel et le considérer
comme un simple test pédagogique, tout
en adoptant les résultats des trois trimes-
tres comme critères de passage au cycle
moyen". Le porte-parole du Cnapest a,
par ailleurs, appelé à la "nécessité d’ac-
corder une importance majeure aux diffé-
rents comportements adoptés avec les
élèves du primaire". Ces derniers ont
besoin, selon Messaoud Boudiba, d’un
"traitement pédagogique particulier et un
accompagnement adéquat leurs permet-
tant une transition école-collège sans
grande difficulté".

C. A.

PAR RANIA NAILI

L’affaire du blocage des navires algériens
dans des ports européens n’a pas encore
livré tous ses secrets. Pour le cas du porte-
conteneurs "Imedghassen", de nouveaux
éléments viennent d’être dévoilés concer-
nant les raisons ayant conduit à son blo-
cage au port de Sète. Si le blocage du
porte-conteneurs  a suscité plus de réac-
tions, notamment auprès de la presse
européenne, c’est tout simplement pour la
raison qu’il est le plus grand navire du
genre de la flotte commerciale algérienne.
Il est, en effet, d’une capacité de plus de
2.000 conteneurs et équipé des dernières
technologies dans le transport de conte-
neurs. La raison de son blocage au port de
Sète situé au sud de la France est aussi
assez surprenante. Selon des sources en
lien avec l’affaire, citées par le quotidien
Echorouk, le gestionnaire administratif de
la société Global maritime Algérie
(GMA), propriétaire du navire, a commis
une monumentale erreur concernant son
affrètement. Voulant se rattraper, il a

conduit au blocage. Ce dernier avait,
selon la même source, affrété le porte-
conteneurs à la société Anisfer Line
contre la somme de 9.000 dollars par jour.
Or, il s’agit d’un montant dérisoire com-
parativement aux prix suivis dans le mar-
ché qui s’élèvent à 25.000 dollars par jour
pour des navires d’une capacité moindres
que celle d’Imedghassen. Avant la fin du
contrat d’affrètement  liant les deux socié-
tés, le gestionnaire administratif a
demandé à Anisfer Line de revoir à la
hausse le prix, au moment où le bateau
était sur le point d’effectuer une traversée
commerciale vers la Turquie. Le respon-
sable de GMA a décidé d’empêcher la
société d’effectuer ce voyage avant d’aug-
menter les prix. Considérant cela comme
une violation des termes du contrat conclu
entre les deux parties, Anisfer Line décide
de recourir à la justice maritime interna-
tionale auprès du tribunal de Montpelier.
Ce dernier a condamné GMA à une
indemnité de 23,86 millions de dollars ou
la saisie définitive du navire.

Ce que risque Global maritime
Algérie

Le plus intrigant dans cette affaire est que
le montant de l’amende prononcée par la
même juridiction dépasse le prix du
navire acquis par la société algérienne en
2019 auprès de la Corée du Sud contre 18
millions de dollars. Ainsi, GMA se
retrouve menacée de perdre son navire et
de payer la différence. Il convient de rap-
peler que 5 cargos appartenant à la
Compagnie nationale algérienne de navi-
gation (Cnan) ont été déjà bloqués au
niveau des ports de 4 pays européens, à
savoir la France, l’Italie, l’Espagne et la
Belgique. Mercredi dernier, la directrice
de la marine marchande et des ports rele-
vant du ministère du Transport, Dounia
Mokdad, a tenu à apporter certains éclair-
cissements concernant cette affaire.
Selon elle, 3 des 5 navires bloqués dans
des ports à l’étranger ont pu être libérés.
Concernant les 2 autres navires, elle a
indiqué que des "négociations sont en
cours afin de parvenir à leur libération".

R. N..
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SUPPRESSION DE L’EXAMEN DE LA 5E

Les syndicats livrent leurs
impressions

PORT DE SÈTE

Les raisons du blocage
du porte-conteneur algérien

 PHARMACIES EN ALGÉRIE

50 % menacées 
de faillite 

Le Snapo, Syndicat national algérien des
pharmaciens d’officine lance un cri d’alarme
aux autorités afin d’aider les pharmaciens qui
risquent de faire faillite si la situation conti-
nue à se détériorer en raison de la baisse des
prix des médicaments et donc de la marge du
pharmacien.
M. Ouali, le porte-parole de ce syndicat
explique que le chiffre d’affaires des offi-
cines va connaître une baisse de 30 % et les
bénéfices une baisse de 25 %. Il déclare
"nous avons fait une enquête qui a révélé que
le chiffre d’affaires des officines va connaître
une baisse de 30 %, ce qui équivaut à une
baisse de bénéfices de 25 %, et nous estimons
que 40 à 45 % des petites et moyennes phar-
macies vont fermer et déclarer faillite, car
elles ne seront plus rentables", rapporte nos
confréres du quotidien Le Soir d’Algérie. 
Le syndicaliste, tout comme les pharmaciens
d’officine, affirment être en accord avec la
baisse des prix des médicaments, néanmoins,
ils refusent d’assumer seuls les conséquences
liés à cette baisse.
Pour éviter de baisser les rideaux, le syndicat
fait appel au gouvernement afin de mettre en
place des mesures d’accompagnement en
soulignant : "les charges ont augmenté, le
coût de la vie a augmenté et les salaires ont
augmenté sauf la marge bénéficiaire du
pharmacien, et en plus on nous fait subir une
baisse des prix des médicaments".
M. Ouali indique avoir déjà demandé au
Premier ministre la "révision des marges
bénéficiaire et ceci par des encouragements
fiscaux et parafiscaux, mais aucune mesure
n’a été prise" regrettE ce dernier en précisant
que les "pharmaciens ont toujours été du
côté du gouvernement et du peuple en encou-
rageant le médicament générique au détri-
ment du médicament princeps et en accep-
tant la convention des caisses de sécurité
sociale".

COURS DES DEVISES

Le dinar s’effondre
Face aux principales devises, le dinar algé-
rien a perdu toute sa valeur. Une dévaluation
qui a eu des répercussions désastreuses sur
les conditions socio-économiques en Algérie.
Au niveau du marché officiel, mais aussi
parallèle, le dinar algérien connait de plus en
plus une dégradation. La réouverture par-
tielle des frontières aériennes et maritimes
n’a fait que renforcer le fossé entre la mon-
naie nationale et les principales devises.
En effet, sur le marché noir, 1 seul euro est
cédé contre pas moins de 218.50 dinars algé-
riens à la vente et contre pas moins de 216.50
dinars algériens l’achat. Une flambée sans
précédent qui s’explique surtout par la forte
demande. Quant à la monnaie étasunienne, 1
seul dollar s’échange au square Port-Saïd
contre 192 dinars algériens à la vente et 190
dinars algériens à l’achat. Ainsi, 1 seul dollar
canadien est cédé au marché noir contre 140
dinars algériens à l’achat et contre 143 dinars
algériens à la vente. La livre sterling coûte
toujours plus chère. 1 pound s’échange au
square Port-Saïd contre pas moins de 248
dinars algérien à la vente et contre 245 dinars
algériens à l’achat.  Au niveau de la Banque
d’Algérie, les choses ne se passent pas
mieux. D’après les cotations commerciales
affichées ce samedi 20 novembre sur le site
de la BA, 1 euro se stabilise aujourd’hui au
prix de 157.15 dinars algériens à l’achat et
157.21 à la vente. Par ailleurs, 1  dollar est
cédé aux guichets de la Banque d’Algérie
contre pas moins de 138.62 à l’achat et
contre 138.63 à la vente. Quant au dollar
canadien, il s’échange au prix de 110 dinars
à l’achat et de 110.02 dinars  à la vente.
Enfin, la monnaie britannique  demeure la
plus chère et ne perd  pas sa valeur. Selon les
cotations officielles, 1  pound est cédé contre
pas moins de 187.27 dinars algériens à
l’achat et contre 187.34 à la vente.       R. N.  
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Un convoi militaire français
qui faisait route vers le Niger
a été bloqué vendredi à Kaya,
dans la région Centre-Nord du
Burkina Faso, par des
manifestants qui protestent
contre la présence de la
France au Sahel, ont rapporté
des témoins.

D es centaines de personnes ont
fait barrage de leur corps pour
stopper les blindés de l'armée

française, déployée dans la bande
sahélo-saharienne dans le cadre de
l'opération Barkhane de lutte contre

les groupes djihadistes. Selon des
médias locaux, le convoi avait été
accueilli par d'autres mouvements de
protestation à Bobo et Ouagadougou,
la capitale du pays, mais avait pu pas-
ser.
Une source à l'ambassade de France à
Ouagadougou et une autre au sein de
l'armée française ont confirmé le blo-
cus, sans plus de détails. Des photos et
vidéos ont été authentifiées par l’AFP.
L'état-major des armées françaises a
annoncé jeudi lors d'un point de presse
à Paris que Barkhane avait "neutralisé
une vingtaine de djihadistes au Niger
lors d'une opération d'opportunité "
impliquant des avions de chasse, des
drones Reaper et des hélicoptères de
combat Tigre dans la zone des trois

frontières", entre le Niger, le Mali et le
Burkina Faso. 
La France, qui est engagée dans la
région depuis 2013, a annoncé en juin
une refonte de l'opération Barkhane,
provoquant l'ire de Bamako qui a
dénoncé un "abandon en plein vol" et
envisage de se tourner vers la société
de sécurité privée russe Wagner.
Paris assure qu'il ne se désengage en
rien de la lutte antiterroriste mais les
populations, lasses des violences de
groupes affiliés au groupe État isla-
mique ou à Al-Qaïda - singulièrement
au Burkina Faso et au Niger - dénon-
cent l'impuissance présumée des
forces internationales et protestent
contre leur présence.

À Rotterdam aux Pays-Bas, des
émeutes ont éclaté vendredi soir en
marge d’une manifestation contre les
mesures sanitaires du gouvernement
néerlandais. La police a effectué des
tirs de sommation et les autorités par-
lent de plusieurs blessés. 
Des hommes cagoulés, armés de
bâtons, des véhicules de police sacca-
gés, dont un en feu, et de nombreux
autres objets incendiés comme des
vélos et des scooters : les images des
émeutes de Rotterdam, abondamment
relayées par les médias néerlandais,
montrent un centre-ville en proie aux
affrontements entre émeutiers et
forces de l’ordre. 
Peu après 21h, dans un communiqué,
la police indique avoir procédé à des

tirs de sommation. Plus tard, elle fera
état de sept blessés, dont des policiers. 
Selon la télévision locale, au moins
une personne a été blessée par balle
mais il serait encore difficile de déter-
miner s’il s’agit ou non d’un tir de la
police. Les autorités disent avoir
arrêté plusieurs dizaines de personnes
et avoir dû appeler en renfort des uni-
tés de police de tous les Pays-Bas. 
Ces émeutes ont eu lieu en marge d’un
rassemblement d’opposants aux
mesures sanitaires du gouvernement.
Depuis une semaine, face à une forte
hausse des cas rapportés de Covid-19
avec plus de 21 000 infections signa-
lées ce vendredi. Les masques ont fait
leur grand retour dans la plupart des
lieux clos et chaque soir, à 20h, les

restaurants sont contraints à la ferme-
ture. 
Les Pays-Bas ont été les premiers en
Europe occidentale à réintroduire la
semaine dernière un confinement par-
tiel avec une série de restrictions sani-
taires, touchant notamment le secteur
de la restauration, pour faire face à
une flambée de cas de Covid-19. 
En janvier dernier, les Pays-Bas
avaient déjà connu leurs pires émeutes
depuis quatre décennies, y compris à
Rotterdam, après l'entrée en vigueur
d'un couvre-feu. Ce samedi, plusieurs
milliers de personnes sont attendues à
des manifestations prévues à
Amsterdam et dans la ville méridio-
nale de Breda, indiquent les médias
locaux.

Agences

BURKINA-FASO

Un convoi militaire français
bloqué par des manifestants 

PAYS-BAS

Violentes émeutes à Rotterdam 

GÉORGIE
L'ancien Président
Saakachvili met 

un terme à sa grève
de la faim

L'ancien Président de Géorgie,
Mikheïl Saakachvili, a accepté ce ven-
dredi 19 novembre de mettre un terme
à sa grève de la faim, qui durait depuis
50 jours. Il a accepté l'offre du gouver-
nement de son pays, qui lui a proposé
de le placer dans un hôpital militaire,
et non civil, mais hors de sa prison. 
Mikheïl Saakachvili a finalement
accepté l'offre du ministre géorgien de
la Justice, après des jours de bras de
fer. L'ancien président avait dit accep-
ter d'arrêter sa grève de la faim si on le
transférait dans une clinique civile. Ce
que lui ont refusé les autorités géor-
giennes, celles-ci ayant construit leur
légitimité politique depuis 2012 sur
leur opposition à M. Saakachvili et à
son parti. 
Mais après que le célèbre prisonnier
ait perdu connaissance dans sa cellule
jeudi soir, après également qu'une
dizaine de députés se soient aussi mis
en grève de la faim et que ce soient
multipliées les mises en garde des par-
tenaires occidentaux de la Géorgie, le
gouvernement a semble-t-il accepté de
le transférer dans une clinique. Pas une
clinique civile, comme l'exigeaient M.
Saakachvili et ses partisans, mais un
hôpital militaire, celui de la ville de
Gori. 
Troisième président de l’ancienne
république soviétique de Géorgie,
Mikheïl Saakachvili est en prison
depuis le 1er octobre dernier, quelques
jours après être revenu dans son pays
après 8 ans d’exil. Il avait quitté son
pays fin 2013, juste avant que son
second mandat ne se termine, de peur
d'être emprisonné par le gouvernement
alors dirigé par l'oligarque Bidzina
Ivanichvili, pour des charges que l'an-
cien chef d'État considère comme
étant politiquement motivées.

ESPAGNE
39 passagers

libanais demandent
l'asile

Un groupe de 39 passagers d'un vol en
provenance d'Égypte avec escale à
Barcelone est depuis ce lundi 15
novembre resté à l'aéroport de la capi-
tale catalane pour demander l'asile en
Espagne. Selon la préfecture de
Barcelone, il s'agit de 39 Libanais,
résidents en Palestine, qui ont refusé
de continuer leur voyage à destination
de l'Amérique latine et ont profité de
cette escale à Barcelone pour faire leur
demande. 
Depuis lundi, ils sont dans un espace
dédié de l'aéroport où les services
essentiels sont assurés et, depuis ven-
dredi matin 19 novembre, ils sont pris
en charge par la Croix-Rouge espa-
gnole qui les aide à faire les démarches
de demande d'asile. La préfecture
confirme que pour l'instant 29 d'entre
eux sont sortis de l'enceinte de l'aéro-
port - assistés par les services sociaux
-  et que les 10 autres devraient en sor-
tir dans la journée. 
Tous ont obtenu une autorisation spé-
ciale pour rester sur le territoire espa-
gnol le temps que leur demande soit
examinée.

Agences
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117.272 infractions
commerciales ont été
constatées par les services
du ministère du Commerce
durant les dix premiers mois
de l'année 2021...

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a appris l'APS auprès
du ministère de tutelle. Selon le
dernier bilan de l'activité de

contrôle économique et de la répression
des fraudes, les services du ministère ont
enregistré 1.481.346  interventions ayant
permis de relever 117.272 infractions, soit
une hausse de 38,8 % par rapport à la
même période de l'année 2020. Le bilan
s'est soldé également par l'établissement
de 111.614 procès-verbaux de poursuites
judiciaires (39,8 %+ par rapport à la
même période de l'année 2020) et la pro-
position de fermeture de 10.060 locaux
commerciaux (-36,6 %). En outre, les ser-
vices de contrôle ont eu à prendre des
mesures administratives conservatoires
consistant en la saisie de marchandises
pour une valeur globale de 2,207 milliards
de dinars (-61,2 %).

La régression du nombre de propositions
de fermeture des locaux commerciaux et
la valeur des saisies est expliquée princi-
palement par le respect par les commer-
çants des lois et procédures en vigueur
dans le domaine de l'exercice de leur acti-
vité commerciale et aux procédures sui-
vies pour faire face au Covid-19, ainsi que
les mesures de sensibilisation avant de
passer à la dissuasion. Détaillant ce bilan
par domaine d'intervention, le ministère a
indiqué qu'en matière de contrôle des pra-
tiques commerciales, 764.452 interven-
tions donnant lieu à la constatation de
81.172 infractions qui ont été sanction-
nées par l'établissement de 78.171 procès-
verbaux et la proposition de fermeture de
9.801 locaux commerciaux. Dans ce sens,
le bilan relève que le chiffre d'affaires dis-
simulé de transactions commerciales non
facturées, mis au jour par les services du
ministère sur les dix premiers mois de
l'année en cours, a baissé à 64,4 milliards
de dinars contre 66,3 milliards de dinars
durant la même période de 2020, soit une
diminution de 2,7 %. Les interventions
dans ce cadre ont porté principalement sur
le respect de l'obligation de transparence
des pratiques commerciales, notamment
la facturation obligatoire aux stades de la
production et de distribution de gros.
En matière de profits illicites, les opéra-

tions de contrôle ont enregistré un mon-
tant de 28,97 millions de dinars, pour
infractions qualifiées de pratiques de prix
illicites (non-respect des prix réglementés,
fausse déclaration de prix de revient et
manœuvres visant à dissimuler les majo-
rations illicites). En ce qui concerne les
mesures administratives engagées, celles-
ci se sont soldées par la proposition de
7.080 fermetures de locaux commerciaux
et la saisie de marchandises pour un mon-
tant de 1,534 milliards de dinars.
En matière de contrôle de la qualité et de
la répression des fraudes, il a été enregis-
tré 716.894 opérations de contrôle tant sur
le marché qu’aux frontières, donnant lieu
à la constatation de 36.100 infractions aux
règles relatives à la protection du consom-
mateur. S'agissant des mesures conserva-
toires, il a été procédé à la saisie de mar-
chandises non-conformes ou impropre à
la consommation d'une valeur de 673.508
millions de dinars.
Au plan de contrôle sur le marché inté-
rieur, les services concernés ont effectué
656.037 interventions ayant permis de
constater 35.113 infractions donnant lieu
à l'établissement de 32.984 procès-ver-
baux de poursuites judiciaires à l'encontre
des contrevenants opérant aux différents
stades de la mise à la consommation des
produits. Sur le plan du contrôle des pro-

duits importés au niveau des frontières,
l'intervention des inspections aux fron-
tières a abouti au traitement de 60.857
dossiers de déclaration d'importation des
produits, d'une quantité de 49,19 millions
de tonnes. Ainsi, une légère augmentation
du nombre de cargaisons importées a été
enregistrée (+6,6 %), ainsi qu'une aug-
mentation significative du nombre de car-
gaisons refusée au niveau des frontières
pour non-conformité (+10,3 %).
Ces opérations de contrôle des importa-
tions ont permis de constater 987 infra-
ctions, d'établir 459 procès-verbaux de
poursuites judiciaires à l'encontre des
contrevenants, et de refuser l'admission
aux frontières de 729 cargaisons pour une
quantité de 106.992,67 tonnes d'une
valeur de 15,596 milliards de dinars.
En matière de contrôle analytique de la
qualité, les services de contrôle ont pré-
levé 11.896 échantillons pour des produits
alimentaires et non alimentaires, 1.937
échantillons se sont révélés non
conformes, soit 16,28 %.
Ce dernier chiffre est dû "au durcissement
des procédures de contrôle aux frontières
dans le cadre de directives gouvernemen-
tales visant à encadrer le commerce exté-
rieur et à rationaliser les importations",
a-t-il expliqué.
Concernant les analyses physicochi-
miques, les services du commerce ont pré-
levé 5.756 échantillons, dont 717 non
conformes (12,14 %). Quant à ceux
microbiologiques, 5.756 échantillons ont
été analysés, dont 1.188 non conformes
(20,64 %).
A propos des produits industriels, 234
échantillons ont été analysés, dont 32 non
conformes (13,68 %).
S'agissant des analyses rapides effectuées
par des instruments de mesures contenus
dans la valisette, 106.398 déterminations
ont été effectuées, dont 3.159 cas de non-
conformité (2,97 %).

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La direction générale des Douanes a
annoncé, fin mars 2021, l’achèvement
des dernières procédures de fermeture
des ports secs restants, dans le cadre de
l’opération d’assainissement de ce sec-
teur, entamée en juin 2020. 
Cette décision a infligé de lourdes pertes
financières aux opérateurs, soit 4.090
emplois perdus, en sus d’une perte
annuelle du chiffre d’affaires de 7,7 mil-
liards DA, une perte annuelle de 9 mil-
liards DA au titre des investissements
gelés ainsi qu’une perte annuelle de 2,2
milliards DA pour le Trésor public. Ces
opérateurs ont rappelé que leurs ports
"répondaient aux normes internatio-
nales".
C’est ce dont font état des gestionnaires
de ces ports devant la commission des
affaires économiques, du développe-
ment, de l’industrie, du commerce et de
la planification à l’Assemblée populaire
nationale (APN), lors d’une réunion

tenue jeudi et consacrée à l’écoute des
préoccupations de ces opérateurs. Les
intervenants ont insisté sur la nécessité
d’examiner les raisons derrière cette
décision qui "a mis fin à la source de sub-
sistance de milliers de familles algé-
riennes et privé le commerce extérieur
d’une source de financement efficace
pour le développement économique".
Les opérateurs en question ont également
mis en garde contre le danger de stocker
certains produits périssables, au niveau
des ports humides, et nécessitant une
norme spéciale pour éviter tout éventuels
décomposition ou pourrissement, étant
donné que "le port d’Alger est destiné
uniquement au transit", soulignant, à cet
effet, l’impératif de relancer leurs activi-
tés afin de "contribuer directement au
développement de l’économie nationale",
lit-on dans un communiqué de l’APN
relayé par l’agence APS.
Selon la même source, la réunion, prési-
dée par Ismaïl Kouadria, président de la
commission, s’inscrit dans le cadre de

"l’examen des conditions de travail des
utilisateurs des bases logistiques et des
entraves que rencontrent les opérateurs
économiques dans le mouvement mar-
chand et le dispatching de l’activité
nationale".
A l’entame de la réunion, M. Kouadria a
réaffirmé "la nécessité pour les opéra-
teurs économiques de coopérer pour
dynamiser l’économie nationale, et
contribuer, chacun de son côté, à la mise
en œuvre du programme du président de
la République, Abdelmadjid Tebboune,
portant édification de l’Algérie nou-
velle".
Au terme de la rencontre, le président de
la commission s’est engagé, à "transmet-
tre les préoccupations des gestionnaires
de ports secs à l’autorité compétente et
examiner, avec les membres de la com-
mission, les raisons à l’origine de ces dif-
ficultés afin de parvenir à des solutions à
même de relancer l’activité des opéra-
teurs dans cette activité économique".

R. N.

BILAN DES 10 PREMIERS MOIS DE 2021 

117.000 infractions commerciales
enregistrées

FERMETURE DES PORTS SECS 

4.090 emplois perdus

AGENCE NATIONALE 
DE DEVELOPPEMENT 

DE L’INVESTISSEMENT

1.300 projets
traités
en 2021

Le dernier bilan de l’Agence nationale
de développement de l’investissement
(Andi) fait état de 1.300 projets d’inves-
tissement enregistrés durant les 9 pre-
miers mois de 2021. 
Pour rappel, l’Andi avait enregistré au
cours du 1er semestre 2021, près de 994
de projets déclarés pour un montant de
251.898 millions de dinars. Le nombre
d’emplois prévisionnels est de 24.525.
Quant aux statistiques des projets d’in-
vestissement enregistrés au cours du 1er

trimestre 2021, elles font état de 526
projets déclarés, pour un montant de
138.622 millions de dinars, pour un
nombre de 14.033 emplois prévision-
nels.
Notons que L’Andi a pour missions l’en-
registrement des investissements ; la
promotion des investissements en
Algérie et à l’étranger ; la promotion des
opportunités et potentialités territoriales
et la facilitation de la pratique des
affaires, du suivi de la constitution des
sociétés et de la réalisation des projets,
et l’avancement des projets. Elle se
charge notamment de l’assistance, l’aide
et l’accompagnement des investisseurs ;
l’information et la sensibilisation des
milieux d’affaires ; la qualification des
projets, leur évaluation et l’établisse-
ment de la convention d’investissement
à soumettre à l’approbation du conseil
national de l’investissement et la contri-
bution à la gestion, conformément à la
législation en vigueur, des dépenses de
soutien à l’investissement.

R. N.  



Sitôt le match face au
Burkina Faso terminé sur la
qualification des Verts au
prochain tour des barrages
de la Coupe du monde 2022,
le sélectionneur national,
Djamel Belmadi, se prépare
déjà pour la prochaine
échéance, à savoir la Can-
2021 au Cameroun.

PAR MOURAD SALHI    

L a prochaine trêve internationale
aura lieu fin décembre. Djamel
Belmadi compte rappeler ses

hommes le 27 du même mois pour
entamer la préparation du rendez-
vous continental prévu au Cameroun
du 9 janvier au 6 février.   
Avant de rallier Douala, camp de
base des Verts lors de la prochaine
édition de la Can-2021, l’entraîneur
national veut programmer un stage
pré-compétition, lequel sera ponctué
par deux joutes amicales face à des
adversaires qui restent à désigner.    
Les champions d’Afrique en titre,
signalons-le, vont évoluer durant
toute la phase des poules au Japoma
Stadium, d’une capacité de 50.000

supporters. Les coéquipiers de Ryad
Mahrez entreront en lice  le 11 jan-
vier 2022 face à la Sierra Leone. Une
équipe qui participe pour la
deuxième fois de son histoire à ce
rendez-vous.
Par la suite, les Verts affronteront la
Guinée équatoriale le 16 janvier.
Une équipe qui a réussi à battre la
Tunisie (1-0), la semaine dernière.
La Côte d’Ivoire sera un sérieux
client pour les Verts dans cette phase
des poules, dans un duel très disputé
prévu le 20 janvier.
Conscient de toutes ces difficultés,

l’entraîneur national ne veut rien
laisser au hasard pour bien s’armer
sur tous les plans, y compris mental.
"Tout le monde nous attend au
virage. Préserver notre titre reste
notre unique mot d’ordre, même si
sur le terrain, les choses seront diffi-
ciles. Nous allons noue réunir à par-
tir du 27 décembre prochain pour
préparer ce rendez-vous africain
très important", a indiqué Belmadi.
Sauf changement de dernière
minute, les coéquipiers d’Islam
Slimani vont effectuer leur dernière
étape de préparation à Doha avec au

menu 1 ou 2 matchs amicaux contre
des sélections africaines qui restent à
désigner. Le technicien national est
attendu à réunir d’abord ses poulains
au centre technique national durant
une semaine. Un  stage qui concer-
nera, dans un premier temps, les
joueurs évoluant dans les champion-
nats européens, dont la trêve hiver-
nale est prévue à partir du 20 décem-
bre prochain.
Belmadi et son staff technique béné-
ficieront de l’ensemble de leur effec-
tif à partir du 27 décembre prochain.
Ramy Bensebaïni, Youcef Atal, ou
encore Haris Belkebla devraient
constituer le premier contingent à
rejoindre Sidi- Moussa, une semaine
avant le début officiel du regroupe-
ment.
Les Verts, qui restent sur une série de
33 matchs sans la moindre défaite,
tenteront aussi de préserver leur
invincibilité. Ce qui n’est pas évi-
dent en Afrique, selon Belmadi. "Il
faut s’attendre un jour à une défaite.
Cette série est importante, mais le
plus important reste la qualification
au prochain Mondial qui se dérou-
lera l’année prochaine au Qatar", a
indiqué l’entraîneur national.

M. S.    
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CAN-2021 : ÉQUIPE NATIONALE

L’esprit tourné vers le Cameroun

Les dates du tirage au sort des matchs
barrages de la Coupe du monde 2022
de la zone Afrique seront connues la
semaine prochaine, a révélé la
Confédération africaine de football
(Caf) dans un communiqué publié sur
son site officiel.
"Les dates du tirage au sort des bar-
rages des éliminatoires africaines de
la Coupe du monde de la Fifa Qatar
2022 seront annoncées à l’issue de la
réunion du Comité éxécutif de la Caf
prévue la semaine prochaine au

Caire. Les équipes seront réparties
selon le classement Fifa Coca Cola.
La réunion du Comité exécutif se tien-
dra le 25 novembre 2021 - à la veille
de l'Assemblée générale extraordi-
naire de la Caf programmée égale-
ment au Caire le vendredi 26 novem-
bre 2021", a écrit la Caf. L'Algérie
connaîtra, par conséquent, son poten-
tiel adversaire lors de ce tirage au sort.
Les dix qualifiés africains suivant le
classement Fifa sont le Sénégal, le
Maroc, l'Algérie, le Nigeria et la

Tunisie qui constitueront le Pot 1. Le
Pot 2, celui des potentiels adversaires
des Verts, est, quant à lui, constitué de
l'égypte, le Cameroun, le Ghana, le
Mali et la RD Congo. Pour rappel,
l'Algérie a obtenu son billet pour les
barrages en ayant terminé leader du
groupe A des éliminatoire de la Coupe
du monde. Actuellement troisième
meilleure équipe d'Afrique au classe-
ment Fifa Coca-Cola, l'Algérie est
assurée de recevoir au retour de ce
barrage du mois de mars.

Huit nations, dont l'Algérie, sont
annoncées pour prendre part au
Championnat d'Afrique de goalball
(messieurs et dames), prévu du 3 au
11 décembre au complexe sportif de
l'université de Cape-Coast au Ghana,
a indiqué l'Association ghanéenne des
sports pour aveugles.
En plus du pays hôte, le tournoi afri-
cain, qualificatif aux Mondiaux de
Hangzhou en Chine, du 6 au 18 juillet
2022, regroupera Algérie (champion
en titre chez les messieurs et les
dames), égypte (vice-champion),
Nigeria, Kenya, Côte d'Ivoire,
Cameroun et Maroc.
Lors des derniers Championnats
d'Afrique à Port-Saïd, en égypte, en
2020, les équipes algériennes mascu-

lines et féminines avaient remporté
l'or pour assurer leur place aux Jeux
paralympiques. Le président de
l'Association ghanéenne des sports
pour aveugles et du comité d'organisa-
tion local, Eric Kissi, a réaffirmé que
le Ghana, qui organise l'événement
pour la première fois de son histoire,
"s'est engagé à faire de son mieux
pour organiser et réussir le cham-
pionnat qui sera digne de ce nom qui
ferait la fierté du Ghana et de toute
l'Afrique".
De son côté, le président du comité de
goalball de la Fédération internatio-
nale de sports pour mal-voyants
(IBSA), Kari Raisanen, estime que les
joutes ghanéenne seraient une fin fan-
tastique pour cette année historique,

offrant la chance d'attirer un nouvel
intérêt pour le sport dans la région
après les Jeux paralympiques de
Tokyo 2020. "L'Afrique est un conti-
nent sur lequel nous avons connu une
croissance au cours de la dernière
décennie, et nous voulons continuer à
soutenir les équipes pour qu'elles
s'améliorent, mais aussi encourager
de nouvelles nations à démarrer.
Alors que le goalball célèbre son 75e

anniversaire en 2021, c'est exacte-
ment ce que nous ferons. Nous
sommes convaincus que le comité
d'organisation local et l'Association
ghanéenne des sports pour aveugles
organiseraient une grande compéti-
tion qui reflète l'importance du
moment où elle se déroule."

COUPE DU MONDE 2022

Les dates du tirage au sort connues le 25 novembre

HANDISPORT : GOALBALL 

Huit nations annoncées au rendez-vous 
du Ghana

FESTIVAL ARABE SUR
ROUTE DE CYCLISME
L’Algérie sacrée

championne 2021
La sélection algérienne de cyclisme
(toutes catégories confondues) est
sacrée championne arabe 2021
sur route, avec un total de 22
médailles : 11 or, 7 argent et 4
bronze.
Les résultats de la sixième journée
de compétition, disputée vendredi,
ont été décisifs pour sceller ce sacre,
car les Algériens y ont moissonné 6
médailles supplémentaires, dont 2
en or. Ces dernières ont été l'œuvre
de Hamza Yacine, en individuel
dans la course en Ligne des seniors
élite/messieurs et la seconde par
cette même sélection élite, dans
l'épreuve par équipes.
Une victoire remportée en présence
du président de la Fédération algé-
rienne de cyclisme, Kheïredine
Barbari, qui se trouve en Egypte
pour participer aux travaux de
l'Assemblée générale de l'Union
arabe de la discipline, prévue ce
dimanche.
Le podium général de ce Festival
arabe 2021 sur route a été complété
par les Emirats arabes unis (2es) et
par le Maroc (3e).
La compétition, abritée par le Caire,
s'y poursuivra jusqu'au 25 novembre
courant, et comportera plusieurs
autres épreuves à son menu. Elles
serviront de préparation aux
cyclistes algériens en vue d'autres
échéances internationales à venir,
dont les JM de 2022 à Oran.

Les relations entre l’Algérie et
la France se sont fortement
dégradées depuis près de
deux mois, pour plusieurs
raisons, parmi lesquelles, les
déclarations du Président
français, Emmanuel Macron...

PAR KAHINA HAMMOUDI

C e dernier avait accusé "le système
politico-militaire algérien d’entrete-
nir une rente mémorielle en servant

à son peuple une histoire officielle qui ne
s’appuie pas sur des vérités".  Le
Président français, dont les propos avaient
été rapportés début octobre dernier par le
journal Le Monde, s’était également inter-
rogé sur l’existence de la "nation algé-
rienne" avant la colonisation française, ce
qui a déclenché la colère d’Alger, qui a
rappelé son ambassadeur à Paris et inter-
dit le survol de son territoire aux avions
militaires français ralliant le Sahel. Début
novembre, dans une interview accordée à
l’hebdomadaire allemand Der Spiegel, le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, a déclaré qu’il ne fera pas "le
premier pas" pour tenter d’apaiser les ten-
sions provoquées par des propos critiques
d’Emmanuel Macron sur la nation algé-
rienne.

"Je ne serai pas celui qui fera le
premier pas"

"Je n’ai pas de regrets. Macron a rouvert
un vieux conflit de manière totalement
inutile", a indiqué le Président Tebboune.
"Si Zemmour (polémiste de l’extrême
droite française, ndlr) dit quelque chose
comme ça, qu’importe, personne ne fait
attention. Mais quand un chef d’État
déclare que l’Algérie n’était pas une
nation distincte, c’est très grave", a-t-il
dit. "Je ne serai pas celui qui fera le pre-
mier pas », a déclaré le chef de l’État.
Sinon je vais perdre tous les Algériens, il
ne s’agit pas de moi, mais d’un problème
national.  Aucun Algérien n’accepterait
que je contacte ceux qui nous ont insul-
tés", a-t-il expliqué. "On ne touche pas à
l’Histoire d’un peuple, et on n’insulte pas
les Algériens", a ajouté le Président
Tebboune. "Pourquoi (Emmanuel
Macron) a-t-il dit ça ? Je pense que
c’était pour des raisons électorales straté-

giques", a-t-il estimé. "C’est le même dis-
cours que le journaliste d’extrême droite
Éric Zemmour utilise depuis longtemps :
l’Algérie n’était pas une nation, c’est la
France qui en a fait une nation", a-t-il dit.
Selon Tebboune, "avec cette déclaration,
Macron s’est placé du côté de ceux qui
justifient la colonisation".
Existe-t-il une perspective de dénouement
avec la France ? l’interroge Der Spiegel.
"Non, si les Français veulent aller au
Mali ou au Niger maintenant, ils devront
juste faire 9 heures de vol au lieu de 4",
rétorque Tebboune, assurant toutefois
qu’une "exception serait faite pour le sau-
vetage de personnes blessées. Mais pour
tout le reste, nous ne sommes plus obligés
de coopérer les uns avec les autres, c’est
peut-être terminé maintenant", prévient-
il, accusant Macron d’avoir "porté
atteinte à la dignité des Algériens".

Macron regrette 
les malentendus avec l’Algérie

Quelques jours plus tard, le Président
français avait "regretté les polémiques et
les malentendus" avec l’Algérie, et assuré

avoir "le plus grand respect pour la nation
algérienne et son Histoire". Le président
de la République est "fortement attaché
au développement de la relation entre la
France et l’Algérie", a précisé un conseil-
ler Afrique et Moyen-Orient du Président
français, au cours d’un popint de presse
consacré à la conférence sur la Libye
organisée le 12 novembre à Paris.
Selon le même conseiller, Emmanuel
avait également invité le Président
Tebboune pour prendre part à cette confé-
rence. Si les déclarations du Président
français ont été saluées par Alger, le
Président Tebboune ne s’est toutefois pas
rendu à Paris, pour participer à la confé-
rence sur la Libye. ll y a été représenté par
le ministre des Affaires étrangères et de la
Communauté nationale à l’étranger,
Ramtane Lamamra. Ramtane Lamamra
avait indiqué que "les conditions ne sont
pas réunies pour y participer personnelle-
ment à cette conférence, en dépit de son
attachement (Président) au rôle actif de
l’Algérie aux côtés des frères libyens ainsi
qu’au règlement pacifique et démocra-
tique souhaité de la question libyenne".

Paris plaide pour une "relation 
apaisée"

Le ministre français des Affaires étran-
gères, Jean-Yves Le Drian, s’est à nou-
veau exprimé, ce vendredi 19 novembre,
sur la crise entre l’Algérie et la France.
Dans un entretien publié dans le journal
Le Monde, Jean-Yves Le Drian a été inter-
rogé sur l’existence de la nation algé-
rienne avant la colonisation française. Le
MAE français, qui n’a pas répondu direc-
tement, a rappelé que le Président Macron
"a pris des initiatives fortes, notamment
dans le domaine sensible de la mémoire
et que l’Algérie et la France ont des liens
ancrés dans l’histoire." C’est "logique,
quand on connaît notre histoire, qu’il y ait
parfois des résurgences de blessures, mais
il faut aller au-delà pour retrouver une
relation de confiance", a-t-il dit. "C’est ce
que nous souhaitons, ce que souhaite le
président de la République. Il y a parfois
des malentendus, mais cela n’enlève rien
à l’importance que nous attachons aux
relations entre nos deux pays. Il faut
conserver ce lien fait de respect des sou-
verainetés et d’une volonté commune de
dépasser les contentieux pour retrouver
une relation apaisée", a soutenu Le Drian.
Mardi, à l’Assemblée nationale française,
Le Drian a fait savoir que "des efforts ont
été engagés afin de rétablir les conditions
d’une relation apaisée avec l’Algérie".

K. H.

LAKHDARI BRAHIM 

Le président du mouvement El Bina
Abdelkader Bengrina a critiqué les dispo-
sitions du projet de loi des finances 2022
portant sur l’impôt sur revenus issus des
activités agricoles. Dans ses critiques, le
leader du mouvement accuse "des cercles
qui œuvrent pour le compte de la France".
Intervenant lors d’un meeting populaire à
Adrar, Bengrina a accusé des parties exer-
çant au ministère des Finances et aux ser-
vices des impôts d’avoir imposé des taxes
pour les agriculteurs dans le cadre du pro-
jet de loi des finances pour l’année pro-
chaine.
"J’espère que c’est juste une erreur et non
pas une manœuvre de la France pour
affaiblir l’agriculture et favoriser le

retour à la mendicité auprès d’elle et des
autres", a déclaré l’intervenant. Dans le
même sillage, il s’est interrogé après le
vote des députés pour cette mesure si ces
derniers "sont vraiment des représentants
du peuple".
Je "regrette le fait qu’un bon nombre de
députés, qui se proclamaient comme des
représentants du peuple, exigent des
impôts sur les agriculteurs du nord et du
sud du pays", a lancé le leader du mouve-
ment El Bina. 
D’ailleurs, il rappelle que "le secteur agri-
cole contribue à hauteur de 12 % du pro-
duit intérieur brut selon les déclarations
du président de la République, soit près
de 25 milliards de dollars. Cela équivaut
à la rente pétrolière et gazière qui est en
recul", selon le même intervenant.

À ce propos, il demande l’intervention du
président de la République afin d’enquê-
ter sur l’article portant sur l’impôt imposé
sur les agriculteurs. "Le Président
Tebboune doit intervenir afin de détermi-
ner qui est le responsable derrière cet
impôt et si ça a un lien avec la France".
Pour rappel, le projet de loi des finances
approuvé mercredi dernier par les députés
stipule, dans son article 14 l’imposition de
l’impôt sur le revenu global (IRG) pour
les agriculteurs. Les superficies ont été
également revues pour les exploitations
situées dans le Sud, dans les Hauts-
Plateaux et autres régions.
En effet, le seuil minimum des superficies
agricoles a été revu à la hausse pour met-
tre en application cet impôt.

L. B.
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CRISE ENTRE L’ALGÉRIE ET LA FRANCE

Le Drian s’exprime à nouveau

PLF 2022 ET TAXE SUR L'ACTIVITÉ AGRICOLE

Bengrina accuse la France !

 PLUIE ET CRISE DE L'EAU
Un responsable 

de la Seaal explique
Tout portait à croire que les quantités de
pluie ayant touché l’ensemble des
wilayas du Nord aideraient à résoudre le
problème de pénurie d’eau dans la capi-
tale. Cet espoir vient d’être anéanti par le
directeur général de la Seaal, Amine
Hamdane. Dans une déclaration à la
chaîne de télévision privée El Hayat, ce
dernier a en effet affirmé que "les quanti-
tés de pluie qui se sont abattues dernière-
ment ne permettent pas un changement
positif du programme de distribution de
l’eau". Selon le même responsable, dont
les propos ont été rapportés samedi 20
novembre par les médias nationaux, les
pluies demeurent "insuffisantes pour
impacter réellement les programmes de
distribution de l’eau". Pour étayer son
point de vue, Amine Hamdane explique
que la capitale Alger, à elle seule,
consomme pas moins de 750.000 m3.
L’intervenant déclare, par ailleurs, que
l’objectif de la Seaal est d’assurer un pro-
gramme stable de distribution de l’eau au
niveau de toutes les communes de la
capitale. En effet, le vice-président du
DG de la Seaal est loin d’être le seul res-
ponsable à tenir de tels propos. Bien
avant lui, d’autres responsables ont
affirmé que les "dernières précipitations
sont insuffisantes pour mettre fin au
stress hydrique". C’est le cas notamment
de la directrice centrale de l’Agence
nationale des barrages et transferts,
Nadia Ouchar. Cette dernière avait pré-
cisé, lors de son intervention mardi 16
novembre sur les ondes de la Radio
nationale que "le taux national moyen de
remplissage des barrages est, jusque-là,
de 33,7 %". Bien qu’il soit appréciable,
ce taux demeure "insuffisant" selon l’in-
vitée de la Radio nationale, selon elle il
s’agit d’une "légère progression, vu
l’inégalité dans la pluviométrie par
régions".                                        R. N.
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LET'S DANCE

Joseph se passionne pour le hip-hop au point

de vouloir en faire son métier. Il refuse surtout

d'avoir le destin de sa mère, qui n'a pas pu

assouvir son rêve de devenir ballerine. Le jeune

homme part tenter sa chance à Paris. En atten-

dant de passer un concours important, il trouve

un travail de professeur grâce à Rémi, un

ancien danseur étoile devenu enseignant. Les

élèves ne comprennent pas ce choix et vont se

plaindre à la direction. Joseph, qui a du mal à

enseigner, décide alors d'inscrire ses élèves à

un concours de hip-hop. Il se met en duo avec

Chloé, qui se prépare au concours d'entrée au

New York City Ballet...

21h00
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LE JARDINIER
D'ARGENTEUIL

Le père Tulipe coule une retraite fleurie à
Argenteuil, dans un petit wagon désaffecté, au
beau milieu d'un jardin coloré. Peintre naïf à ses
heures, cet homme tranquille fabrique aussi de
faux billets de dix francs. Juste de quoi couvrir
ses - modestes - frais. Arrive son filleul, Noël, qui
vient d'acheter, à crédit, une villa sur la Côte
d'Azur avec son amie Hilda. Acquisition qu'il n'a,
bien entendu, pas les moyens de financer. Aussi
exhorte-t-il son parrain à prendre de l'envergure
et à adopter la pointure supérieure, dans ses
activités de faux-monnayeur. Réticent, dans un
premier temps, à prendre de tels risques, le père
Tulipe se décide pourtant à fabriquer de plus
grosses coupures...

21h00

J. EDGAR

De 1924 à 1972, J. Edgar Hoover a
dirigé le FBI, la police fédérale améri-
caine. Pendant ses 48 années de
règne, il a servi sous huit présidents et
s’est imposé avec un art consommé
de la manœuvre comme « l’homme le
plus puissant du monde ».

21h00

LE JEU DE L'AMOUR 
ET DU HASARD

Silvia est promise au fils d'un vieil ami de son

père, Dorante. La jeune femme parvient à obte-

nir de son père l'autorisation d'observer sous le

déguisement de sa servante, Lisette, le jeune

homme à qui sa famille la destine. Mais elle

ignore que Dorante a eu la même idée qu'elle

lorsqu'il se présente à son tour dans l'habit de

son valet Arlequin. Ce dernier endosse les vête-

ments de son maître. Les couples réassortis

sont alors pris à leur propre piège, sous le

regard amusé et éclairé de Monsieur Orgon.

Face à ce jeu de hasard, les protagonistes

répondent en faussant la donne.

21h00

ZONE INTERDITE

L'an dernier, des opioïdes, vendus
sous le nom de paracétamol codéiné,
morphine, ou encore tramadol ont été
délivrés à un Français sur cinq. Ils
sont aujourd'hui la première cause
d'overdose en France. Comme les
anxiolytiques et l'alcool, ces subs-
tances légales peuvent créer une
accoutumance. Rencontre avec des
femmes et des hommes aux destins
heurtés.

21h00

A STAR IS BORN

Jackson Maine, star de la scène coun-
try, noie son mal être dans l’alcool
lorsqu’il rencontre Ally, une serveuse
à la voix d’or, dont il devient le pygma-
lion…

21h00

JE VOUDRAIS QUE QUELQU'UN
M'ATTENDE QUELQUE PART

Aurore fête ses 70 ans, entourés de
ses enfants : Jean-Pierre, le pilier de
la fratrie, Juliette, qui se voit roman-
cière, Margaux, artiste radicale et fau-
chée, et Mathieu qui doute de tout,
même de sa virilité…

21h00

LES ENQUÊTES DE DAN
SOMMERDAHL

Peter Mynster-Schmidt, un promoteur
immobilier, est retrouvé électrocuté
dans son jacuzzi. Alors qu'ils interro-
gent l'associé de la victime,
Sommerdahl et Flemming découvrent
que le comptable de l'entreprise,
Martin Jonstrup, a disparu depuis la
veille. Or, il devait justement rencon-
trer Peter. Aussitôt se met en place
une théorie mettant en cause l'indi-
vidu. Mais Sommerdahl se rend
compte rapidement que les appa-
rences sont trompeuses...

21h00

LA SELECTION
DU MIDI LIBRE

MIDI LIBRE
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quintaux de kif
traité saisis au

niveau des 
frontières

avec le Maroc.

8 22 800
% des personnes

ayant contracté le
Covid-19 ont

découvert leur dia-
bète.

mille unités
d’insuline rapide

mises sur le marché
prochainement.
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"L'élection présidentielle a permis de retrouver
une République autrefois absente et les législa-
tives et les locales nous permettront de parache-
ver le processus d'édification de nos institutions

constitutionnelles."

ABDELKADER BENGRINA

Constantine accueille le Salon des métiers 
artisanaux 

Une galerie d’art spécialisée dans la calligraphie arabe, la pre-
mière du genre au niveau national, vient d’ouvrir ses portes à
Oran à l’initiative du célèbre calligraphe Kour Noureddine. 
Ce lieu se veut une véritable promenade dans l’esthétique de
la calligraphie arabe et une nouvelle destination culturelle aux
amateurs de l’art plastique. La galerie d’art Kour est un véri-
table acquis pour la ville d’Oran qui regorge d’importantes
potentialités culturelles. "C’est un investissement culturel
pour encourager et promouvoir la créativité dans la calligra-
phie arabe, qui connait une renaissance en Algérie, sachant
qu’Oran s’apprête à accueillir les Jeux méditerranéens pré-
vus en été 2022 ", a expliqué à l’APS Kour Noureddine. Cet
artiste, fort d’une expérience de plus de 40 ans dans la calli-
graphie arabe, a indiqué que son objectif n’est pas de réaliser
un gain mais de faire connaître la calligraphie.
"Tous ces artistes, professionnels ou amateurs, ont besoin de
salles pour exposer et commercialiser leurs travaux", a déclaré
Kour Noureddine, notant que "le grand défi qu’on doit relever
est de mettre en avant la calligraphie arabe en Algérie, qui est
en développement continu".

Les pavillons exposant les produits de beauté naturels au
Salon national des métiers artisanaux et de la créativité patri-
moniale qui s’est tenu à Constantine, ont enregistré une
grande affluence de la gent féminine. Cette manifestation,
tenue à l’occasion de la célébration de la Journée nationale de
l’artisan a connu, depuis son ouverture, un engouement
remarquable pour les savons, shampooings, crèmes pour
visage et corps ou encore soins pour cheveux fabriqués de
façon artisanale à base de produits naturels et de plus cédés à
des prix attractifs. Clôturée le 19 novembre, l’exposition,
représentant les différents métiers de l’artisanat, a permis aux
visiteurs de découvrir la richesse du patrimoine artisanal tra-
duisant la profondeur civilisationnelle du pays. Trois anciens
artisans, spécialisés dans la confection d’habits et bijoux tra-
ditionnels en plus de l’osier, ont été honorés lors de la cérémo-
nie d’inauguration de ce Salon national qui compte une cin-
quantaine d’artisans participant de diverses wilayas du pays, à
l’instar de Médéa, Boumerdès, Tlemcen, Béjaïa et Alger.

Le projet de production en Algérie d'insuline; à l'arrêt depuis
2012, devrait être finalement concrétisé au cours de l’année
2022. Le projet verra le jour au sein d'une nouvelle usine en
réalisation à Boufarik. Le nouveau projet incluera une unité
développée de production de pas moins de 3 générations d'insu-
line. Le projet de production locale d'insuline sera  concrétisé au
cours dans le cadre d'un projet de partenariat algéro-danois,
représenté par Saïdal pour l’Algérie et les laboratoires Novo
Nordisk pour le Danemark, Novo Nordisk étant les pionniers
dans ce domaine à l'échelle mondiale. Occupant une superficie
de 3 hectares et ayant coûté 8 milliards de dinars pour sa réali-
sation, la nouvelle usine a une capacité de production annuelle
de 12 millions de stylos préchargés. Première du genre dans la
wilaya de Blida, cette usine contribuera à la création d’environ
cent cinquante (150) postes d'emploi directs pour les jeunes,
parmi eux des diplômés des universités nationales, cela en plus
de nombreux postes de travail indirects.

Production locale d'insuline à partir 
de 2022

Oran inaugure la 1re galerie spécialisée 
dans la calligraphie arabe Un permis à

points pour les
propriétaires
de... chiens

Pour devenir les heureux
propriétaire  d’un chien, les
habitants de la ville de
Jinan en Chine, doivent
désormais montrer patte
blanche. Les autorités

locales ont instauré un sys-
tème de permis à points.
Chacun des propriétaires
dispose d’un capital initial
de 12 points. Il est soumis à
un règlement strict, soit

l’interdiction d’emmener le
chien dans les bâtiments
publics, parcs, restaurants
et transports ainsi que

l’obligation de ramasser les
crottes dans la rue.

D’autres règles sont beau-
coup plus sévères, comme
l’obligation permanente de
tenir l’animal en laisse.

Lorsque l’on promène son
chien sur la voie publique,
il faut pouvoir présenter à
tout moment son permis.

100 dollars 
de l’heure pour

caresser
des... chiots 

Mutts Canine Cantina, un
restaurant qui accueille les
clients avec leurs chiens,
propose un job rémunéré
100 dollars de l’heure pour

caresser les chiots.
Pour postuler, le candidats
doit publier une photo ou
une vidéo amusante et

attrayante sur son compte
Instagram personnel, expli-
quant pourquoi ils serait le
meilleur pour cet emploi.  
Tandis que les propriétaires
mangent ou prennent un
verre entre amis, leurs
compagnons à quatre

pattes peuvent eux aussi se
restaurer ou gambader

sans laisse dans un parc en
plein air.  Les animaux doi-
vent être âgés de moins de
quatre mois avec leur car-
net de vaccination à jour et
ne pas se monter agressifs
avec leurs congénères.



A près avoir quitté le Top 3 africain il
y a un mois, l’Algérie n’est plus
dans le Top 30 mondial du classe-

ment Fifa de football publié ce vendredi
19 novembre. Après son nul face au
Burkina Faso mardi 16 novembre au stade
Mustapha-Tchaker de Blida (2-2) et mal-
gré leur série en cours de 32 matchs sans
défaite, les Verts ont reculé de 2 places
dans le classement de l’instance du foot-
ball mondial, mais ils restent dans le Top
africain. Durant la phase de groupes des
éliminatoires pour le Mondial 2022,
l’équipe nationale a concédé 2 nuls (1-1)
et (2-2) face au même adversaire.
Sur le plan mondial, l’Algérie a reculé à la
32e place, après avoir occupé pendant 2
mois la 30e place, alors qu’en Afrique, elle
garde son 4e rang derrière le Sénégal (20e,
inchangé), le Maroc (28e, +1) et la Tunisie
(29e, +1). L’Algérie est devant de grosses
cylindrées africaines comme le Nigeria
(26e mondial, 5e africain, inchangé),
l’Egypte (45e, -1), le Cameroun (50e, +4),
le Ghana (52e, inchangé), le Mali  (52e,
inchangé), et la Côte d’Ivoire (56e, -5).
La RD Congo, la 10e équipe africaine qua-
lifiée aux barrages (zone Afrique) pointe à
la 64e position alors que le Mali, égale-
ment qualifiée aux barrages, est 53e au
classement mondial.

L’Algérie dans
le Top 4 africain 

L’Algérie garde le 4e rang africain, ce qui

lui assure de figurer dans le chapeau
numéro 1, lors du tirage au sort des bar-
rages du Mondial 2022, avec le Sénégal,
le Maroc, la Tunisie, et le Nigeria. Dans le
chapeau numéro 2, on retrouve l’égypte,
le Cameroun, le Ghana, le Mali, et la RD
Congo. Si les Verts sont assurés de ne pas
affronter une équipe maghrébine, ils pour-
raient tomber sur des adversaires redouta-
bles comme le Cameroun, l’égypte ou le
Ghana. Les trois prochains adversaires
des Verts au premier tour de la Can-2021

(reportée à 2022, ndlr) au Cameroun (9
janvier – 6 février) : la Côte d’Ivoire,
Sierra-Leone, et la Guinée équatoriale,
sont logées respectivement à la 56e (-5),
108e (-1), et 114e place (+12).
Au niveau mondial, le classement Fifa
continue d’être dominé par la Belgique,
suivie du Brésil et de la France. Ce classe-
ment est complété par l’Angleterre (4e),
l’Argentine (5e), l’Italie (6e), l’Espagne
(7e), le Portugal (8e), le Danemark (9e) et
les Pays-Bas (10e).

15 enfants palestiniens ont été tués et
1.194 autres arrêtés par les forces d'occu-
pation sionistes, depuis le début de l’an-
née en cours, a rapporté l'agence palesti-
nienne de presse, Wafa à l'occasion de la
Journée internationale de l’enfant.
Les forces israéliennes ont ciblé les
enfants lors de campagnes d’arrestations
et de fouilles dans des maisons et des
écoles palestiniennes.
"Les enfants palestiniens ont le droit à
l'éducation et à la paix, mais ils font face
à des pratiques illégales de l’occupation",
a dénoncé le ministère palestinien de
l’éducation, rappelant "les scènes de dou-
leur et de torture vécus par les enfants
palestiniens dans la bande de Ghaza",
entre autres.
Le département palestinien de l'éducation
a appelé à l'occasion de cette Journée célé-
brée le 20 novembre de chaque année, les
institutions internationales à "respecter les
droits des enfants et déployer leurs efforts
pour mettre un terme aux violations per-
sistantes de l’occupation sioniste contre
les Palestiniens, dont les enfants". Pour sa
part, le Club du prisonnier palestinien, cité
par Wafa, a fait état de "169 mineurs
palestiniens détenus dans les geôles de

l’occupation, y compris dans les prisons
d’Ofer, de Damon et de Megiddo". Selon
la même source, ces "enfants ont été expo-
sés à différentes formes de torture phy-
sique et psychologique, outre les tribu-
naux militaires, la privation des visites de
la part de leurs familles, l’isolement et les
transferts entre les prisons israéliennes".
Qualifiant d'"inhumaines" les conditions
de détention des enfants palestiniens, le
Club du prisonnier palestinien a dénoncé
la "violation des résolutions internatio-
nales par l'occupation sioniste". Depuis la
deuxième "Intifada" de l'année 2000,
quelque 19.000 enfants ont été arrêtés par
les forces d’occupation israéliennes.

Quotidien national d'information
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 05:58
Dohr 12:34
Asr 15:17

Maghreb 17:36
Icha 19:04

CLASSEMENT FIFA

L'ALGÉRIE SORT DU TOP
30 MONDIAL

EXACTIONS EN PALESTINE

15 ENFANTS TUÉS 
ET 1.194 AUTRES ARRÊTÉS

PAR LES SIONISTES 

BILAN COVID EN ALGÉRIE

3 décès et 144
nouveaux cas 
en 24 heures

L’épidémie du coronavirus en
Algérie continue de se propager
d’une manière constante. C’est
d’ailleurs cette situation qui
inquiète les spécialistes quant à
l’avènement de la quatrième vague.
Hier 20 novembre 2021, le bilan
quotidien rendu public par le minis-
tère de la Santé a fait état de 144
nouveaux cas de contamination.
Avant-hier, le pays a enregistré 163
nouveaux cas confirmés de corona-
virus. Selon la même source, 98
nouveaux cas rétablis de la maladie
ont été enregistrés durant les der-
nières 24 heures en Algérie. À rap-
peler que le bilan d’hier a indiqué
que 103 patients sont guéris du
Covid-19. Concernant les victimes
de l’épidémie, l’Algérie a déploré
hier 3 décès, tandis que durant la
journée d’avant-hier, 5 décès dus au
Covid-19 ont été recensés. Par ail-
leurs, 24 patients sont actuellement
en soins intensifs, ajoute la même
source. Avec ces nouveaux chiffres,
le total des cas confirmés s’élève
ainsi à 208.339, celui des décès à
6.018 cas.

ATTOUCHEMENTS SEXUELS 
SUR MINEURS

Un enseignant
accusé 

à Mostaganem
Il n’y a même pas un mois, une affaire
de pédophilie avait éclaté dans la direc-
tion de l’éducation de la wilaya de Sétif.
Un directeur d’école primaire situé à
Aïn-Oulmene a été condamné à 8 ans de
prison ferme assortie d’une amende de
30 millions de centimes pour attouche-
ments sexuels et attentat à la pudeur sur
mineur. Quelque jours plus tard, un
scandale similaire se déclenche dans la
wilaya de Mostaganem. Selon un article
publié hier par le journal le Soir
d’Algérie, un professeur de gymnastique
exerçant dans un CEM de la ville de
Mostaganem, vient d’être dénoncé par
plusieurs parents d’élève.
En effet, ces derniers ont tenu un sit-in
jeudi 18 novembre devant l’entrée de la
direction de l’éducation pour exprimer
leur colère et indignation contre des
comportements malsains et déplacés
commis sur leurs enfants.
Interrogés par nos confrères du Soir
d’Algérie, les manifestants  ont évoqué
"une attitude inappropriée qui s’appa-
renterait à des attouchements à carac-
tère sexuel" commis par un professeur
de gymnastique sur des élèves en situa-
tion de vulnérabilité. Suite à leur mobili-
sation, les parents d’élève ont été reçus
par le secrétaire général de la direction
de l’éducation qui leur a annoncé que
des "mesures conservatoires d’éloigne-
ment du professeur du CEM, ont été
prises dans l’attente de son passage
devant le conseil de discipline et éven-
tuellement d’une poursuite pénale", rap-
porte le média susmentionné. De son
côté, le directeur du CEM affirme avoir
adressé un rapport à sa hiérarchie pour
dénoncer l’enseignant qui vient d’être,
selon la même source, suspendu de ses
fonctions. Cette affaire est loin de passer
inaperçue. Outre les parents et ensei-
gnants qui demeurent sous le choc, les
victimes, quant à elles subissent un trau-
matisme difficilement guérissable.

CONSEIL DES MINISTRES

Tebboune 
préside 

aujourd'hui 
la réunion 

Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, présidera aujourd'hui, une
réunion du Conseil des ministres, a indi-
qué hier samedi un communiqué de la
présidence de la République.
"Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, présidera
dimanche 21 novembre 2021, une réu-
nion du Conseil des ministres consacrée
à l'examen et à l'adoption de deux pro-
jets de loi relatifs au secteur de la
Justice, ainsi que des exposés sur des
projets de soutien à l'emploi des jeunes,
de la pêche, des télécommunications et
des énergies renouvelables", lit-on dans
le communiqué.

CORONAVIRUS EN ALGÉRIE PHARMACIES EN ALGÉRIE 

3 DÉCÈS ET 144
NOUVEAUX CAS
EN 24 HEURES

50 % MENACÉES
DE 

FAILLITE 
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